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COUR.DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes)-. 

Bulletin du 30 avril. 

:«AL DU MIDI. — CONCESSION. — COMPAGNIE DU CHEMIN DE 

FER DU MIDI. — ACTION ES DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — 

COMPÉTENCE. 

I, Une compagnie de chemin de fer, concessionnaire 

M caual exécuté par l'Etat et qu'elle exploite dans son 

iiléièt privé, ne peut pas être considérée comme un en-

trepreneur de travaux publics, qui ne doit répondre que 

•tant ia juridiction administrative des dommages qu'il a 

«usés eu cette qualité, lo: sque le préjudice souffert ne ré-

sulte pus d'un fait d'exécution ou d'inexécution des travaux 

misai* charge de la compagnie concessionnaire, mais 

iwlemeui des faits d'exp citation de ses agents. Ainsi, 

l'action intentée contre t:\ls en dommages et intéiêis, fuir 

■ eirtropr. rieur do transpr. Tts par tn ;»7 pour avoir négli-

jsde tenir le ca iid à un niveau d'eau suffisant pour la 
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*» commerciale et non à l'autorité administrative. L'ac-
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duits à la société. L'administration de l'enregistrement a 

donc été fondée à percevoir le droit de 2 pour 100 établi 

par l'art. 69, § 5, n° 1, de la loi du 22 frimaire an VII. 

(Arrêt conforme do la chambre civile de la Cour do cassa-

tion, du 30 janvier 1850.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard de 

Rennes, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant M" Moutard-Martin, du pourvoi de l'ad-

ministration de l'enregistrement contre un jugement du 

Tribunal civil de Valenciennes, du 14 décembre 1854. 

OUVERTURE DE CRÉDIT. — RÉALISATION. ' — DROIT D'ENRE-

GISTREMENT. — PRESCRIPTION. 

La prescription de deux ans, établie par l'art. 61 de la 

loi du 22 frimaire an VII, n'est applicable qu'aux deman-

des de l'Enregistrement qui. ont pour objet soit un sup 

plémént de. prix, soit une insuffisance ou omission de 

perception. Elle ne s'applique pas au cas où l'administra-

tion ne découvre la réalisation d'un crédit ouvert par un 

banquier, et' pour lequel elle n'a encore rien perçu que 

postérieurement aux deux années qui se sont écoulées de-

puis qu'elle a eu connaissance de cette réalisation. C'est 
la prescription de trente ans qui, seule, peut êiro op-

posée en pareil cas. (Jurisprudence conforme. Voir no-

tamment arrêt da cassation du 15 juillet 1851.) 

Admission, au rappprt de M. Bernard de Rennes et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M" Moutard-Martin, du pourvoi de l'administration 

de l'enregistrement contre un jugement du Tribunal civil 

de la Seine, du 16 août 1854, au profit du sieur Pagny. 

ACQUISITION. — STIPULATION AU PROFIT D'UN TIERS. — 

ENREGISTREMENT. 

L'acte par lequel un particulier s'est rendu acquéreur 

d'un terrain avec cette énonciation qu'il l'achète pour et 

au nom de la ville de Dinan, qui profitera du terrain ac-

quis à la charge d'y construire une salle d'asile et de ser-

vir à l'acquéreur une rente annuelle et viagère de 480 fr., 

peut-il être considéré comme une vente faite à la vide di-

rectement par l'intermédiaire d'un tiers et dont l'effet 

obligatoire, pour elle, ne soit subordonné qu'à sa ratifica-

tion d'après ie principe de l'article 1 121 du Code Napo-
léon ? 

Ou biefe un tel acte ne doit-il pas être considéré comme 

un contrat.dans lequel le tiers a stipulé pour lui-même et 

acquis pour son propre compte, avec l'intention claire-

ment exprimée de céder son acquisition à la ville de Di-

nan, sous les conditions exprimées, de telle sorte que, 

lorsque cette ville, après y avoir été dûment autorisée, 

adhère à l'acte et à ses conditions, elle est- censée faire 

non une simple ratification, mais une acceptation de ces-

sion donnant ouverture au droit proportionnel do muta-
tion? 

Le Tribunal civil de Dinan avait jugé que le contrat 

dont il s'agit devait être apprécié d'après la régla de l'art. 

1121. C'était, suivant lui,- une acquisition faite au nom de 

la ville et à son profit, et qui, pour l'obliger, u'étail sus-
ceptible que de ratification. 

Le pourvoi de, l'administration de l'enregistrement a été 

admis pour fausse application de l'art, 1121 et violation 

des art. 4,11, 12 et 38 de la loi du 22 .frimaire an VII. 

M. Bernaivi de Reunes, rapporteur; conclusions con-

formes du mémo avocat- générai; plaidant, M" Moutard-
Martin. 
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COUR OE CASSATION (ah. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 30 avril. 

DOUAIRE. — ARRÉRAGES. — INTERVERSION. »— PRESCRIPTION 

DE CINQ ANS. — PRÉCIPCT. — COUTUME D'ANJOU. — LI-

RÉRAL1TÉ FAITE PAR. UN NORLE A SON HÉRITIER PRÉ-

SOMPTIF. 

Encore que le douaire constitue de sa nature (d'après 

la coutume d'Anjou, daus l'espèce) un droit réel d'usu-

fruit, si la douairière a conseuti à ne pas l'exereer sur les 

immeubles qui y étaient soumis, le douaire subit uue in-

terversion dans sa nature, ei devient une simple créance 

dont les arrérages se prescrivent par cinq ans, par appli-

cation de l'art. 2277 du Code Napoléon ; et il en est ain-

si, bien que la femme n'ait pas encore fait liquider la 

créance substituée à son douaire depuis plus de cinq ans. 

Le préciput stipulé dans un contrat de mariage est, de 

sa nature, un gain de survie, personnel à l'époux survi-

vant, et qui ne peut, s'il n'apparaît clairement d'une con-

vention contraire, être accordé aux héritiers du prémou-

rant. CArt. 1515 et 1517 du Code Napoléon.) 

.Sous l'empire de la coutume d'Anjou, un noble ne 

pouvait, sous aucun prétexte, disposer à titre gratuit au 

profit de son héritier présomptif. (Art. 320 de la Coutu-

me.) Les dispositions à titre gratuit anciennement faites 

dans cette province, par un noble au profil de son héri-

tier, sont donc entièrement nulles, encore qu'elles auraient 

été dissimulées sous la forme d'actes à tiueonéreux. 

Cassation, mais sur les deux derniers points seule-

ment, d'un arrêt rendu, le 28 jauvier 1854, par la Cour 

impériale d'Angers. M. le conseiller Quemmlt, rapporteur; 

M. Nieias-Guillard, premier avocat- général, conclusions 

couformes. (De la Béraudière contre de Quatrebarbes ; 
plaidants, M" Paul Fabre et Lanvm.) 

actions. 

La société a été mise en liquidation, et M. N... n 'ayant 

pas fait les versements auxquels l'obligeait sa souscrip-

tion, le liquidateur allait le poursuivre, lorsqu'ils ^enten-
dirent et constituèrent ua tribunal arbitral chargé de sta-

tuer sur leurs contestations. , 

M. N... a fait plaider devant ce tribunal arbitral que 

l'engagement par lui souscrit dans la société du journal 

était nul par le motif qu'à l'époque où il l'aurait consenti 

il était mort civilement par suite de la condamnation po-

litique précédemment prononcée contre lui ; que, dès-

lors, il était frappé d'une incapacité absolue, de lelle sorte 

que Sun obligation devait être considérée comme non-

avenue. 

Le liquidateur a repoussé ces moyens en soutenant que 

si le mort civil perdait tout ses droits dans le présent, il 

n 'en pouvait pas moins acquérir des biens, souscrire des 

engagements, commercer, etc. 

Les arbitres ont adopté ce principe en condamnant 

M. N... au paiement du montant de ses souscriptions. 

Il a interjeté appel de cette sentence arbitrale ; mais 

devant la Gour il n'a pas fait soutenir son système, et la 

Cour^coafirmé purement et simplement, 

(Plaçant : M' Rodrigues, pour le sieur Garciu, liquida-

teur de la société du journal l'Epoque ; conclusions con-

formes de M. Saiilard, substitut de M. le procureur-gé-

néral.) 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (1" et 2' ch. réunies). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Franck- Carré, premier président. 

Audiences des 16 et 23 avril. 

SUCCESSION. — DOMAINE DE L'ÉTAT. — ACCEPTATION. — 

PRESCRIPTION. 

L'héritier qui a laissé écouler plus de trente ans sans accep-
ter ni répudier une succession ne peut plus la réclamer 
contre ceux à qui elle a été légalement dévolue et qui l'ont 
recueillie à son défaut, alors même que celte succession au-
rait été recueillie par un successeur irrégulier, comme 
l'Etat, qui n'aurait été envoyé en possession que depuis 
moins de trente ans avant la réclamation de l'héritier lé-
gitime : l'effet de l'envoi en possession du successeur irrè-
gulier remonte, comme l'acceptation des héritiers légi-
times, au jour de l'ouverture de la succession. 

Cette grave difficulté sur laquelle la jurisprudence
 s

du 

Tribunal et de la Cour de Pains paraissait fixée daus un 

sens opposé à celui de la décision que nous recueillons, 

s'est trouvés soumise aux chambres réunies de la Cour de 

Rouen par suite d'un arrêt de la Cour de cassation du 13 

juin dernier, qui a cassé un arrêt de la Cour de Paris. 

Les faiis étaient d'une extrême simplicité, et la question 

était en pur droit de savoir si les effats de l'envoi en pos-

session prononcé au profit du successeur irrégulier remon-

taient, comme l'effet dei'tcceptation par l'héritier du bang, 
au jour de l'ouverture de la succession. 

• En fait, la succession d'uu sieur Pinet s'était ouverte à 

Paris, le 2 août 1789. Sa veuve et ses trois enfants avaient 

renoncé à cette succession qui s'était alors trouvée dévo-

lue à une veuve de Pâris, représentée par son fils comme 

administrateur de la succession de sa mère. Mais l'Etat 

avait possédé do fait la succession du sieur Pinet depuis 

60H décès : seulement, il ne s'était f,dt envoyer en pos-

session que par jugement du 3 mars 1836. Moins de 

trente ans après cet envoi en possession, (é sieur de Paris 

avait réclamé l'hérédité et demandé que l'Etat fût con-

damné à lui restituer toutes les valeurs dépendant de ia 

succession. Cette demande, avait été accueillie par un ju-

gement du Tribunal de la Seine et par un arrêt de la Cour 
de Paris, du 6 avril 1854. 

Sur le pourvoi de l'Etal, l'arrêt fut cassé, et les parties 
se représentaient devant la Cour de Rouen. 

M* Ghassan a soutenu l'appel interjeté au nom du do-

maine, et M" Deschamps a, pour le srtkir de Pâris, vive-

ment défendu les principes du jugement du Tribunal delà 
Seine et de l'arrêt cassé. 

M. le procureur-général Massot-Reynier a, dans des 

conclusions savantes, déduit avec une grande force de lo-

gique les motifs qui, d'après lui, devaient amener la'Cour 

à ne pas partager l'opinion de la Cour de cassation et à 
confirmer le jugement attaqué. 

Contrairement à ces conclusions et après un délibéré de 

plus de deux heures en ia chambre du conseil, la Cour a 
rendu l'arrêt suivant ; 
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, COUR IMPERIALE DE PARIS (3* ch. 

Présidenoe de M. Ferey. 

Audience du 21 mars. 

SOUSCRIPTION D ACTIONS PAR UN MORT 

— VALIDITÉ. 

CIVILEMENT. —i 

Est valable une souscription d'actions faite par un morl ci-
vilement (Code Napoléon, art. 33 .J 

En 1845, il a été créé une soc été en commandite par 

aciions pour la publication d'une feuille quotidienne ayant 
pour titre l'Epoque. 

M. N..., qm avait encouru la mortcivilo par suite d'une 

condamnation polit que intervenue contre lui, demanda à 

être compris au nombre des souscripteurs pour vingt-

cinq aciious; sa souscription a été régularisée pour quinze 

« Attendu qu'aux termes da l'art. 789 du Code Napoléon, 
la faculté d'accepter une succession se prescrit par trente 
ans;]qu'après co délai, l'héritier n'est plus recevante à récla-
mer la succession à laquelle il était appelé contre ceux à qui 
elle a été légalement dévolue et qui l'ont recueillie à son dé-
faut; q

U
e la loi ne fait à cet égard aucune distinction entre 

1
 héritiers du saug ei le» successeurs irréguliers; que la 

seule différence entr'eux est que les premiers sont s»isis de 
plein droit et que les autres sont tenus de demandsr l'envoi 
en possessiun; mais attendu que lorsque cet envoi en posses-
sion a été prononcé, sou effet remonte, comme l'effet de l'ac-
ceptation de l'héritier du sang,, au jour de l'ouverture de la 
sueKssion ; 

« Attendu, dès-lors, que le successeur irrégulier, quelle 
que soit la date du jugement qui a prononcé son envoi en 
possession, se trouve saisi complètement do la succession à 
partir du jour de sou ouverture ; qu'il peut, dès-lors, comme 
le pourrait l'héritier légitime du second degré qui n'aurait 
pas eu plus que lui la saisine légale que la loi n'accorde qu'à 
l'héritier le plus proche, opposer la prescription treiitenaire 
à l'héritier qui se présente ; 

« La Cour met l'appellation et le jugement dont est appel 
au néant; corrigeante! reformant, décharge l'Etat des condam-
nations contre lui prononcées; au principal, dit que l'Eiat 
ayant appréhendé la successioa de Pinet, et de l'àris ne l'ayant 
reven bquee que plus de treme ans après sou ouverture, il 
est sans droit et sa s qualné pour la réclamer aux termes de 
l'art. 789 du Codn Napoléon ; en conséquence, le déclare non-
recevable et mul fonde dans sa demande; ordonne la re»iitu-
tion de raniBjOde ; condamne de Ptlns aux dépens de pre-
mière instance et d'appel. » 

COUR DE CASSATION (et. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barrig. 

Audience du 1" mars. 

P0L1CB DU ROULAGE. — VOITURES D'AGRICULTURE. — 

ÉCLAIRAGE. — PLAQU15. — APPRÉCIATION. 

Les voitures servant au transfort des marchwlises de la 
férmr au marché, ne son', pas affranchies de l'obligation de 
la plaque, et de l'éclairage; tes seuks voilures qui en soient 
affranchies, sont les voilures dites voilures d'agriculture, 
c'est à.dire celles qui servait aux usages taxatwmeni in-
diqués dans tes art. 3 n° 4 de la l<i du 30 mai 1851, et 16 
dit décret réglementaire du lu a- ût 1852; 

Ainsi, lorsque le juge de police énumère dans son jugement 
les conditions et l'usage de la voilure rencontrée et dépour-
vue de plaque et d'éclairage, sa déclaration que celle voi-
ture constitue uni voiture servant au transport des per-
sonnes affranchies par la loi de l'éclairage eide ta plaque, 
n'est pas souveraine. Il donne, en effel,par celle énumêra-
tion, les éléments de faits qui pnnvUenl à la Cour de cas-

sation de réformer l'erreur de droit que contient son juge-
ment. 

Nous donnons le texte de l'arrêt qui a jugé ces ques-

tions, et qui nous a été demandé par plusieurs Tribunaux 

de police qui ont à faire, chaque jour, application de cette 

loi nouvelle. 

K La Cour, 

« Ouï M. le conseiller de Caussin do Porceval, en son rap-
port, et M. Blanche, avocat-général, en ses conclusions; 

« Vu l'art. 2, § 2, n" 5, l'art. 3, n» 4, de la loi du 30. mai 
1851; 

« Vu les art. 15 et 16,. n° i, du décret réglementaire du 10 
août 1852; 

« Attendu que, d'après les dispositions finales do l'art. 2 de 
la loi du 30 mai 1851, les voitures d'agriculture servant au 

transport des récoltes de la ferme aux champs erde^ champs 
à la ferme ou au marché, sont affranchies de toute réglemen-
tation de largeur de chargement; 

« Attendu que l'art. 3 de la môme loi soumet à l'obliga-
tion d'une plaque toutes voitures circulant sur les routes na-
tionales, départementales et chemins vicinaux de grandecom-
munication, et qu'il n'excepte, par le n° 4, que les voitures 
employées à la culture des terras, au transport des récoltes et 
à l'exploitation des fermes, qui se rendent de la ferme aux 
champs ou des champs à la tenue, ou qui servent au trans-
port des objets récoltés du lieu où ils ont été recueillis à ce-
lui où, pour les conserv.er ou les manipuler, le cultivateur les 
dépose ou les rassemble; 

« Attendu que i'
v
art. 15 du décret du 10 août 1852 soumet 

à l'obligation de l'éclairage toutes les voitures marchant pen-
dant la nuit isolément ou en tête d'un convoi, à l'exception 
des voitures de l'agriculture; 

« Que s'il ne définit, pas les voitures d'agriculture auxquel-
les cette immunité ast eccordée, l'art. 16 du même décret 
réglementaire reproduit à cet égard les expressions da la loi 
du 30 mai 1851, art. 3, el ne dispense da l'obligation de la 
plaque, à laquelle il soumet tous les propriétaires de voitu-
res ne servant pas au transport des personnes, que les voitu-
res désignées dans ledit art. 3; 

« Qu'une relation éiroite existe au point da vue do la sûre-
té des routes, entre l'obligation de la plaque et celle do l'é-
clairage; que ces deux obligations se suivent et s'enchaînent, 
comme les textes de loi (art. 15 et 10 du décret do 1852) qui 
les prescrivent et les réglementent, et que de celte corrélation 
directe -et uéressaire, aussi bien que des dispositions de la loi 
ci-dessus visées, il résulte évidemment que si le législateur a 
cru devoir affranchir de toute réglementation de largeur lés 
voilures d'agriculture servant au transport des récoltes de la 
ferme au marché, il n'a pas affranchi ces mômes voilures de l'o-
bligation de la plaque et de celle de l'éclairage; qu'à l'égard de 
l'une comme de l'autre, l'immunitésoumisoaux mêmes condi-
tions n'est concédée qu'aux voitures de l'agriculture qui servent 
aux usages taxativement indiqués dans les n°

s
 4 des art. 3 (te la 

loi du 30 mai 1851 et 16 du décret réglementaire du 10 aoîu 
1852, et auxquelles suffît le plua souvent la fréquentation des 
chemins ruraux; 

« Attendu qu'il est constaté, on fait, par le jugement atta-
qué, qu'au jour et à l'heure .indiqués par le procès-verbal, lo 
prévenu, culiivateurà Ley, a été rencontré sur la route impé-
riale de Metz à Strasbourg, conduisant une voilure à quatre 
roues, attelée d'uu cheval, qui avait servi à transporter a Lu-

•*néville une certaine quantité d'avoine par lui récoltée, ladite 
voiture non pourvue d'un fallût ou lanterir; allumée; 

« Attendu que l'usage auquel il est déclaré que cette voi-
ture était alors employée ne rentrait pas dans les désignalions 
limiiuuves contenues aux nos 4 des art. 3 de la loi du 30 
mai 1851 el 10 du décr*. du 10 août 185i; que, oès lors, la-
dite voiture ne pouvait être considérée comme l'une do ces voi-
tures d'egriculture, dispensées de l'ob igaiion d'être pourvues, 
lorsqu'elles circulent pendant la nuit, d'un fallût ou d'une 
lanterne allumée ; 

« Attendu, u'aulre part, que les constatations du jugement 
ci-dessus mentionnée set spécialement l'usage reconnu auquel 
venait de servir la voiture de Masson, eu transportant à l>u-
neville des produits de sa ferme, ne permetiaient paa de con-
sidérer ladite voilure, ainsi que l'a fait le jugement attaqué 

par une appréciation alternative et subsidmue, comme un vé-
hicule particulier servant au transport des personnes, et, à ce 
litre, affranchi de l'obligation de l'éclairage ; 

« Attendu, dès-lors, que le jugement dénoncé, en relaxant 
le prévenu de l'action du ministère puhdc, à violé les art. 3 
de la loi du 30 mai Î851, 13 et 16 du décret du 10 août 1852; 

« Casse et aunulle lé jugement rendu par te tribunal de 
simple police du Canton do Vie, le 4 fovri r 1856 ; et pour eue 
statué do nouveau, renvoie la cause et les parties devant lo 
Tribunal de simple police du canton de Ctiàieau-lSalins ; 

« Ordonne, etc. » 

Bulletin du 2 mai. 

TRIBUNAL DE POLICE. — TÉMOINS. — SERMENT. — DESCENTE 

SUR LES L EUX. — ALIGNEMENT. — CONSTRUCTION.— TRA-

VAUX CONFORTATIFS. —■ COMPÉTENCE. ' 

Ml y a lien d'annuler le jugement du Tribunal de poli«e 
qui, dans s^s motils, fan état des déclarations de tous les 

témoins entendus, en se bornam à constater que plusieurs 

d'entre eux seulement ont prêté lo serment prescrit p'jr 

l'art. 155 du Code d inslrucîion criminelle. 

H. Les Tribunaux do police ne peuvent puiser les élé-

ments de leur conviction que daus les piocès-vorbafix dont 

ils sont saisis et les déposition» des témoins entendus de-

vant eux, ou bien encore daus los documents qu 'ils peu-

vent obtenir à l'aide d'un .transport personnel sur les 

lieux litigieux; mais alors ils doivent, dans ce dernier 

cas, aux termes do l'art. 42 du Code de procédure civile, 
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ordonner ce transport et l'effectuer en présence des par-

ties et contradictoirement avec elles ou elles dûment ap-
pelées. 

III. La question, de savoir si des travaux faits à une 

construclion sur ou joignant la voie publique sont confor-

tatifs au non , est du domaine exclusif de l'autorité ad-

ministrative ; le juge de police est iucompétent pour la 
décider. 

Cassation, par ces trois moyens, sur le pourvoi du 

rieur Giacobbi, propriétaire à Alger, d'un jugement du 

Tribunal desimpie police d'Alger, qui l'a condamné à 5 

francs d'amende pour contravention aux règlements sur la 
voirie. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" La-
bordère, avocat. 

MlIUADIEIt DE GENDARMERIE. — HOMICIDE INVOLONTAIRE. — 

LEGITIME DÉFENSE. APPEL DU PRÉVENU. 

Le Tribunal d'appel, après avoir prononcé l'acquitte-

ment du prévenu sur les faits de la prévention originaire 

consignés dans un jugement dont il a seul appelé, peut, 

même sur le seul appel de ce prévenu, examiner ces faits 

au point de vue d'un crime, lorsqu'il prononce également 

l'acquittement sur cette qualification nouvelle; il n'y a pas 

. là violation de l'avis du Conseil d'Etat du 12 novembre 

1806, puisque, d'une part, le juge d'appel a statué sur les 

faits mêmes retenus par le premier juge, et que, d'autre 

part, ii a prononcé l'acquittement de ce prévenu après un 

examen des faits de la cause envisagés sous toutes les 

laces. 

Ainsi-et spécialement, lorsqu'un brigadier de gendar-

merie poursuivi devant le Tribunal correctionnel pour ho-

micide involontaire d'un individu qui paraît avoir exercé 

des violences sur sa personne, a été condamné pour ce 

délit en première instance, et que, sur son appel, le Tri-

bunal supérieur a prononcé son acquittement, rien ne 

s'oppose à ce que ce Tribunal supérieur, après avoir ac-

quitté le prévenu sur les faits d'homicide involontaire, ex-

amine si ces faits ne constitueraient pas le crime de coups 

et blessures volontaires ayant occasionné la mort sans 

intention de ia donner, et décide, en les supposant établis 

avec cette qualification nouvelle, que le brigadier de gen-

darmerie a agi dans le cas de légitimé défense, et enfin 

l'acquitte en conséquence en le reconnaissant protégé par 

les art. 328 du Code pénal et 297 du décret sur la gen-

darmerie. 

Rejet du pourvoi du procureur impérial près le Tribu-

nal correctionnel supérieur de Saint-Mihiel, contre le ju-

gement de ce Tribunal, du 21 février 1856, qui a acquitté 

le brigadier François-Antoine Mastio des poursuites con-
tre lui dirigées. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat général, conclusions conformes. 

La .Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1" De Alexis Meygret, condamné par la Cour d 'assises de 
l'Ain à vingt ans de travaux forcés, pour coups ayant occa-

sionné la mort; — 2° de Jean-Antoine-Christian Paveyranne 
(Hiuîte-Loire), huit*ans de travaux forcés, meurtre ; — 3° de 

Charles Jahandier (Orne), travaux forcés à perpétuité, vol 
qualifié;—*0 de Pierre-Auguste Thibaut (Seine), huit ans de 
travaux forcés, vol qualifie; — 5° de Eugène Tulasue (Loire), 
douze ans de travaux forcés, vol et faux ; — 6e

 de Pierre-
Parfait Bordier, Adrien-Eugène Danois et Auguste Baslin 
(Seine), vol qualifié ; — 7" de Adolphe-Victor Letébvre (arrêt 
de la chambre d 'accusation de la Cour impériale d 'Aix qui le 

renvoie aux assises du Var pour assassinai) ; — 8° de Honoré 
Cyvoet (arrêt de la chambre d'accusation de la Cour impériale 

de Lyon qui le renvoie aux assises de l 'Ain pour incendie) ;— 

9* de Jean-Pierre Douzel (arrêt de la chambre d'accusation de 
la Cour impériale de Grenoble, qui le renvoie aux assises de 
la Drôme pour viol et assassinat). 

malfaiteurs avaient escaladé une haie de cinquante centi-

mètres de hauteur formant clôture, et, pour pénétrer 

dans la cave aux vins, brisé une cloison séparative. 

« Les soupçons se portèrent aussitôt sur l'ancien jar-

dinier Bayavoine, sur les frères Herbillon et le nommé 

Roger, que Bayavoine avait employés fréquemment à des 

travaux de terrassement dans le jardin du sieur Chabrier. 

« Les 721 bouteilles do vin manquant n'avaient pas été 

emportées dans une seule nuit; aussi tout indiquait qu'a-

vant le 13 février, et pendant qu'il était au service du 

sieur Chabrier, Bayavoine avait commis de nombreuses 

soustractions à son préjudice. 11 fut, en effet, établi que le 

3 février Bayavoine était allé trouver des ouvriers ter-

rassiers à leur chantier, et leur avait proposé, moyennant 

30 centimes chacun, de leur faire boire du vin bouché. Il 

leur avait apporté deux bouteilles de vieux vin. Une au-

tre fois, trois bouteilles de vin avaient encore été appor-

tées et bues dans la resserre du sieur Chabrier," par Ro-

ger, Jean-Louis Herbillon et Bayavoine. 

«< Lorsque Bayavoine, congédié par le sieur Chabrier, 

déménagea le 6 février, il fut aidé par Roger et les frères 

Herbillon. Les objets qu'il emportait étaient placés sur 

une voiture. Daus le trajet, un choc brisa une bouteille de 

vin qui se trouvait dans un panier contenant 25 bouteilles. 

Bayavoine s'empressa d'aller chercher un seau d'eau pour 

laver les traces du vin. Arrivé chez lui, en présence de 

Roger et des frères Herbillon, il cacha dans un trou, dans 

son jardin, les bouteilles de vin. Auparavant, il en avait 

fait boire à Roger el aux frères Herbillon. 

« Bayavoine, interrogé, a repoussé l'imputation dirigée 

contre lui ;'il a déclaré que, dans la soirée du 13 février, 

il avait été engagé par Roger à venir prendre un verre de 

vin chez lui ; qu'il s'y était rendu, et y avait trouvé Jean-

Louis Herbillon, beau-frère de Roger. Tous deux lui di-

rent que déjà ils avaient pris du via dans la cave du sieur 

Chabrier, et qu'ils allaient encore en prendre. Roger don-

na à Jean-Louis Herbillon de l'argent pour scheter la 
chandelle qui leur était nécessaire. 

« Dans les premiers instants, la femme Roger racon-

tait sincèrement au brigadier de gendarmerie la manière 

dont les faits s'étaient passés : « Le jour du vol, a dit cet-

te femme, Bayavoine est venu trouver mon mari; il était 

sept heures et demie du soir; derrière lui est entré Jean-

Louis Herbillon, mon beau-frère; on a bu, et Bayavoine 

les a entraînés avec lui dans la mauvaise affaire que vous 

connaissez; ils sont sortis tous les trois avec un pabier; 

Louis Herbillon s'est associé à eux ensuite; Jean-Louis 

est allé chercher une chandelle chez Lecomte, épicier. 

Vers neuf heures, mon mari revint; il était désolé, disant 
que Bayavoine était pris. » 

« A l'appui de cette déclaration sur laquelle la femme 

Roger a voulu revenir, mais qui ne laisse pas d'incerti-

tude sur la culpabilité des quatre accusés, il fut constaté 

que le panier plein de bouteilles de vin, trouvé près de la 

fenêtre de la cave du sieur Chabrier, au moment de la 

fuite des malfaiteurs, appartenait aux époux Roger. » 

Le principal accusé a eu le tort grave de persister dans des 

dénégations insoutenables en présence des déclarations des 

témoins et des révélations de ses coaccusés. Quant à ceux-

ci, ils ont persisté à soutenir qu'ils ignoraient la prove-

nance des vins que Bayavoine leur faisait boire, et ils 

croyaient à la générosité de ses offres sans en rechercher 
la source. 

Bayavoine, déclaré coupable sans circonstances atté-

nuantes, a été condamné à 6 années de réclusion. 

Les trois autres accusés ont été acquittés. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le prési-

dent d'Esparbès de Lussan, a procédé, en audience pu-

blique, au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui 

s'ouvriront le, vendredi 16 du courant, sous la présidence 

de M. le conseiller Filhon; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Adam, fabricant bijoutier, rue du 
Temple, 176; Batidon, ancien auditeur au Conseil d'État, rue 
Lascases, 9 ; Gency, propriétaire, me des Prouvaires, 7; 
Lefforre, médecin à Belleville; Palluy, fleuriste, rue Bourbon-
Villeneuve, 11; Anfray, négociant en vins, rue Cardinal-
Lemoirie, 2; Delestre-Poirson, homme de lettres, rue du 

Faubourg Poissonnière, S6; Tripier -Lefranc, employé, à 
Passy; Delamarre, vermicellier, rue Quincam'poix, 36, Brissot 
de Warville, chef de bureau, rue d'Aguesseau, 7; Laplanclie, 
architecte, à Batignolles; Billecoq, propriétaire, rue de Cour-

celles, 45; Foubert, propriétaire, à Neuilly; Dauchez fils, 
avocat, rue de Vaugirard, 73; Benouville, architecte, rue do 
la Paix, 26; Lanquetin, négociant en vins, quai de- Bélhune, 
36; Moreau, cultivateur, à Bagneux ; Foy, pharmacien, rue 
Bichat, 40 ; Petit, propriétaire, rue Bichat, 50; Piscatory de 
Vaufreland, propriétaire, avenue des Champs-Elysées, 18 ; 
Bellanger, négociant, rue Saint-Martin, 178 ; Vaton, libraire, 
rue du Bac, 50 ; Ligeron, négociant, à Bercy; Aubussin, mé-
decin, à la Chapelle; Vaudrai), entrepreneur de priuture, rue 
des Ursulines, 23; Pommier, propriétaire, à Belleville ; de la 
Remanichère, propriétaiie, à Courbevoie; de Valicourt, em-
ployé supérieur des douanes, à Saint-Denis; Cornu, rentier, 
à Homainville; d'Hamelincourt, négociant, rue Vieille-du-
Temple, 30; Barathon, marchand de meubles, à Batignolles ; 
Milne-Edwards, professeur au Muséum, rue Cuvier, 57; Go-
dey, propriétaire, à Belleville; Petit-Morigny, propriétaire, à 
Neuilly; Raymond, propriétaire, à Montrouge; Maître, em-
ployé aux postes, à Nanlerre. 

Juré* supplémentaires : MM. Leroux, rentier, rue des Pe-
tites-Ecuries, 23; Devaux, propriétaire, rue du Temple, 195; 
Tavernier, architecte, rua Marsollier, 5; Josson, président 
honoraire, rue Cassette, 35. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

• Présidence de M. Anspach. 

Audience du 5 mai. 

VOL DE 720 BOUTEILLES DE VIN. — QUATRE ACCUSÉS. 

Depuis longtemps nous n'avions eu un exemple de vols 

de vin organisés sur une échelle aussi vaste que ceux dont 

le jury a eu à s'occuper aujourd'hui. Il faut une cave bien 

fournie pour résister à des assauts de la nature de ceux 

qui ont été livrés à la cave de M. Chabrier, -et ie voleur, 

dans l'impuissance où il était de boire tout seul le vin qu'il 

dérobait, a dû en donner et en vendre, ce qui explique la 

présence des trois coaccusés que le ministère public asscr-

cie à ses méfaits. 

Ces quatre accusés sont : Jean-Frauçois Bayavoine, 

jardinier, 46 ans. — Il a pour défenseur M' Germain, 

avocat. 

Jacques-Charles Roger, cultivateur, à Suresne, 46 ans. 

— Défenseur, M" Duez jeune. 

Louis Herbillon, journalier, à Suresne. — M' Godelle, 

défenseur. 

El Jean- Louis Herbillon, frère du précédent accusé, ou-

vrier terrassier. — il est défendu par M* Léon Batbedat. 

M. l'avocat-général Hello occupe le siège du ministère 

public, 

Voici, d'après l'acte d'accusation, comment so formu-

lent les charges dirigées contre ces quatre individus : 

« Le sieur Chabrier, demeurant à Paris, passage Saul-

nier, 19, possède à Suresne une maison de campagne 

qu'il n'habite que pendant la belle saison. Il avait pour 

jardinier depuis environ six mois, aux gages de 1,200 fr. 

par au, le nommé Bayavoine, à qui la garde de la maison 

était confiée. Au commencement du mois de février 1856, 

le sieur Chabrier s'éiant apeiçu que son jardinier lui 

comptait plus de journées d'ouvriers qu'il n'en avait réel-

lement employées, le congédia. Bayavouie quitta sa mai-

son le 6 février; il fut remplacé par les nommés Margot 

père eifils 

u Le 12 février, Margot fi'ts étant descendu daus la cave 

aux légumes, remarqua qu'une porte condamnée, condui-

sant de cette cave dans une autre cave contenant des bou-

teilles vides, el qui elle-même communiquait avec la cave 

aux vins par une pone lion fermée, était sortie de ses 

gouds el appuyée sur des peiches. Le lendemain, 13 lé-

vrier, à bun heures et demie du soir, Margot tiis aperçut 

de la' lumière dans la cave aux vins; il prévint son pore, 

et tous deux, accompagnés de deux autres ludividus, se 
dirigèrent vors la cave où l'on remarquait la lumière. A 

leur approche, la lumtèie fui éteinte. Craignant d'être 

frappe» par les voleurs, ils fermèrent ia porie do la cave 

aux légumes, et Margot père couiul chercher du secours. 

A peino éiait-il éloigne, que Margol bis vil deux hommes 

sortir par la fenêire Ue la cave el preudre ia lune. lt en-

tendit eu même temps du bruit dans uu massii, ce qui lui 

lit supposer que tl'auires malfaiteurs elateul cachés en ce 

lieu, ei faisaient le guet peudaul que les premiers s'élaieut 

introduits dans la cave. 

« Ou trouva au bas de la fenêtre un panier recouvert 

d'un tablier bleu el uouienant dix-sept bouteilles do vm. 

Le sieur Chabrier, _ averti de ce l'ail, so transport* sur les 

lieux. Avant de quiiter la campagne, il avait f«ii faire par 

sou tonnelier l'inventaire do sa cave. Co même tonnelier 

compta les vins qui restaient, el cpuptaia que sepl cent 

vingt el une houieilles Ue vms do Bordeaux, de Cuauipa-
guoel mire» avaient été soustraite». 

« Pour pénétrer dans le jardin du siuur Chabrier, les 
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PARIS, 5 MAI. 

ministre de la justice, recevra 

I" CONSEIL DE GUERRE DE LA 3« DIVISION MILI-

TAIRE.. 

Présidence de M. Laeapelle, lieutenant-colonel du 

5* de ligne. 

Audiences des 26er28 avr il. 

COUP DE FEU TIRÉ PAR CM MILITAIRE SUR SON SUPÉRIEUR.— 

CONDAMNATION A MOHT. 

Samedi, devant le 1" Conseil de guerre, s 'est déroulé 

le drame sanglant qui s 'était passé, il y a plusieurs mois, 

au camp d'Honvault. Nos lecteurs se rappelleront sans 

doute que, vers le milieu de novembre dernier, M. Bri-

chard, officier comptable du service des vivres, était en-

core à table, au milieu de sa famille, lorsqu'un militaire, 

ouvrier d'administration, nommé François Gallerme, l'air 

furieux, la tête nue, les vêtements en désordre, se préci-

pite dans ia demeure de cet officier, ouvre subitement b» 

porte de la salle à manger, disant : « Où est cet officier 

comptable? » fait feu aussitôt de la carabine dont il était 

armé et prend la fuite. M. Brichard, qui s 'était retourné 

vers la porte pour savoir ce, qu'on lui voulait, échappa par 

ce mouvement à une mort certaine, mais il reçut la balle 

dans le bras d'une manière si malheureuse que le lende-

main il dut subir l'amputatiou de ce membre. Le coupa-

ble, pris quelques iustauls après et amené sur le lieu dn 

crime, semblait, par ses paroles, satisfait d'avoir commis 

cet attentat et ne chercha point à nier sa culpabilité. Tra-

duit devant le 2° Conseil de guerre de cette division, il fut 

condamné à dix ans de travaux forcés, par appiicatiou 

du Code pénal ordinaire. Le ministère public ayant inter-

jeté appel de cette sentence, le Conseil de révision annula 

le jugement rendu contre Gallerme, et cette affaire fut ren-
voyée au 1" Conseil de guerre. 

Quelques révélations de l'accusé ayant fait supposer 

qu'un autre ouvrier d'administration, uommé Capitaine, 

avec lequel Gallerme aurait passé la journée du crime, 

était sou complice, Capitaine fut mis en état d'arrestation. 

Aujourd hui ces deux militaires viennent devant le 1" Con-

seil répondre à l'accusation dirigée contre eux. Cette af-

faire ai au aidié un auditoire nombreux. Gallerme con-

serve la même altitude qu'il avait devaut ses premiers ju-

ges ; il tient < constamment son mouchoir sur ses yeux, 

et, pour comprendre ses réponses, M. le président est 

obligé; à plusieurs reprises, de lui ordonner de se décou 

vrirla figure. Capitaine est impassible. 

L.'auduiou des lémoms terminée, la'séauce a été remise 

au lundi suivant pour les plaidoiries. A celte même au 

dieuce, M. le commissaire impérial a pris la parole : dans 

un exposé succinct des faits, ce magistrat a .combattu les 

allégations d'ivresse émises par l'aciu -.é, et a prouvé que 

daus l'accouipiisseineui de l'acte utioee qu'on lui repro-

chait, il avait agi avec préméditation. i.e ministère public 

a terminé eu concluant à ce que Gallerme soit déclaré 

coupable de voies de fait envers sou supérieur et qu'.ip-

phcaliou lui soit faite de ia loi do brumaire. 

Les preuves judiciaires manquant an sujet de Capitai-

ne, M. le commissaire impérial abandonne l'accusation à 
sou égard. 

M* Fémy présente la défense de Gallerme. 

L'accusation dirigée contre Capitaine uyanl été aban-

donnée, son défenseur ne prononce que quelques mots en 
sa laveur. 

M. le président ayant clos les débats, ie Conseil s 'est 

retiré daus la salle des déliuéruiions; rentré un quart 

d'heure après environ, Mi le président a lu le lexte du ju-

gement rendu eu totil cou foi me aux conclusion» du minis-

tère public. Capitaine a été acquitte; et Callerme a été, à 

ia majorité de six voix contre une, condamné à la peine 

de mort. 
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penheim se sauva en Angleterre, après avoir, ̂  
des billets de 10,000 fr. à lui remis par l

e B
L "ché l 

qui alors porta plainte en escroquerie.
 Bu

quov' 

Le sieur Buquoy est un ancien ouvrier
 nP

„ ; '• . " 

affaires, c est ce qui explique l'incroyable confi
 llé

»<ix 
a montrée dans tout ceci. Quanta Oppenheim W 

cer la profession de banquier, la prévention ù l Û ex
er. 

comme un chevalier d'industrie. .
 e

P
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Aujourd'hui le sieur Buquoy se présentait à 1. «. 

bre corrections lie, devant laquelle était cité le 

penheim, sous prévention d'escroquerie
 PO

u 
plainte comme partie civile. 

«eur On. 
r
 ^tetii, ^ 

Défaut est donné contre le prévenu qui
 a

in
8

i 

l'avons dit, s'est réfugié en Angleterre. ' ^
Ue B
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Le Tribunal, après avoir entendu M' Blondel 

la partie civile, et M. Joussehn, avocat impérial a"°
Cal 

réquisitions, a condamné le sieur Oppenheim à' 

de prison et 500 fr. d'amende ; stan^ant sur l
es 

fan'*, 

cinq ans 

sions de la partie civile, le condamna" 7&\or\
Cmk 

Buquoy la somme de 10,000 fr. et à lui rL .o
 81eur 

15,000 fr. de valeurs qui lui restent. "•tuilerie, 

— Il y a quelques jours, le chef du service 

fut informé qu'un malfaiteur, profitant dTrâblenV"
1,6

^ 

Le garde-des-sceaux 

demain mardi 6 niai. 

— M m* la baronne de W... avait formé contre son mari 

une demande en séparation de corps. Au cours de l'ins-

tance, le 10 novembre 1855, un bulletin de suppression 

fut signé et déposé par les avoués des deux parties, et le 

même jour le Tribunal prononça la suppression de l'af-

faire. Quelque temps après, M. de W... introduisit contra 

sa femme une demande de séparation en la forme recon-

ventionnelle. Celle-ci fit défaut à l'audience, où M' Senard 

se présentait seul pour le mari. Le Tribunal, statuant alors 

sur la demande reconventionnelle, a déclaré M. de W... 

non recevable, et pour décider ainsi, il s'est fondé sur ce 

fait que la demande principale était éteinte. M. l'avocat 

impérial Perrot avait pensé que l'extinction de l'instance 

ne pouvait résulter que de la péremption ou d'un désiste-

ment régulier, et qu'un bulletin de suppression n'étant 

qu'un acte sans caractère légal et constatant simplement 

une formalité d'audience, ne pouvait entraîner une consé-

quence aussi grave que l'extinction d'une instance. Le Tri-

bunal, contrairement à ces conclusions, a considéré le bul-

letin de suppression comme ayant eu l'effet d'un désiste-

ment régulier. Nous reproduisons le motif de cette déci-

sion, qui a de l'importance pratique : 

« Attendu qu'un bulletin de suppression signé des avoués 
en cause, alors que sur ce bulletin l'affaire a été supprimée 
par le Tribunal, équivaut, de la part du demandeur, au dé-
sistement de l'instance introduite, et, de la part du défendeur, 
à l'acceptation de ce désistement ; que, l'instance principale 
étant éteinte par le désistement, la demande recouveiitionnelle 

postérieurement formée doit être rejeiée comme non-receva-
ble; que les Tribunaux doivent être d'autant plus rigoureux 
dans l'application de ces principes, qu'eu matière de sépara-
tion, la demande recouvent ionnel le n'est pas soumise au pré-
léminaire de concilation qu'a prescrit la loi dans le but d'ar-
rêter, dès l'abord, les demandes tendant à relâcher le lien con-
jugal. » 

(Tribunal civil, 3* chambre. Présidence de M. Berlhe-
lin. Audience du 25 avril.) 

— Le Tribunal correctionnel a condamné : La femme 

Jugieu, marchande de combustibles, passage Molière, 9, 

à trois jours de prison et 50 fr. d'amende, pour n'avoir 

livré que 41 kilos de charbon sur 50. — Le sieur Girbal, 

marchand de combustibles, faubourg Saint-Honoré, 94, 

à cinq jours de prison, pour n'avoir livré que 44 kilos de 

charbon sur 50 kilos. — Le sieur Fleury, marchand de 

vins à Passy, rue de Longchamps, 16, à huit jours de 

prison et 25 fr. d'amende, pour n'avoir livré que 75 cen-

tilitres de vin sur un litre. — La femme Aubry, marchande 

de vins à Montrouge, boulevard Montrouge, 3, à trois 

jours de prison et 50.fr. d'amande, pour n'avoir iivré que 
75 centilitres de vin sur un litre. 

Pour mise en vente de vins falsifiés. 

Le sieur Poverel, marchand de vins à Ciiarojrme, bou-

levard Môntreuil, 16, à cinq jours de prison et 25 francs 

d'amande. — Le sieur Massot, marchand de vins à Cha-

ronne, boulevard "Môntreuil. à cinq jours de prison et 25 

francs d'amende, — et le sieur Martin, marchand de vins 

à Charonne, boulevard Môntreuil, 24, à cinq jours de 
prison et 25 fr. d 'amende. 

Le Tribunal a ordonné la confiscation dts vins saisis 
chez tous ces individus. 

— Le sieur Buquoy, entrepreneur de travaux publics, 

conçut le projet de soumissionner auprès du gouverne-

ment pontifical la conce.-sion du chemin de fer do Rom 

à Civitla-Vecchia. Le dépôt d'uncauliounemenide 500,000 

fr. élail la : remière condition à remplir; M. Buquoy vint, 

eu janvier )855, de Samt Nazair-ë, où il habite, à Paris* 

pour y trouver un capitaliste disposé à lui procurer celle 

somme importante. Il fol mis en relation avec une demoi-

selle Rey, se disant institutrice, sur laquelle l'instruction 

n'a pu obtenir d:) renseignements,' mais qui paraît adon-

née aux affaires de bourse. Elle l'aboucha avec un sieur 

Oppenheim, qu'elle présenta comme l'associé de la mai-

son Fould Oppenheim et C% qualité que cet homme se 

donnai lui môme dans toutes les circonstances subséquen-
tes. 

Après divers pourparlers, voici ce qui fut convenu : Bu-

quoy déposa, entre les mains d Oppenh <itn, ses titres de 

propriété et ceux de sa ereànco de 1,200,000 fr. sur l'E-

tat, pms trois bdlets à ordre, dont un de 10,000 fr, sur 

M. Pierre Didol, un aolre de 10,000 fr., el uu troisième 

de 5,000 fr.; ces 25,000 fr. étaient une prime, une rému-

nération donnée à Oppenheim pour lo récompenser des 

soins qu'il allait prendre, afin de procurer l'emprunt. 

Eu échange de ces divers déiô^ M. Boqnoy recevait 

une lettre de crédit en laveur du gouvernement romani, 
mguée Oppenheim. 

M. Buquoy partit pour Rome, persuadé qu'il était en 

situation d'offrir au gouvuruemont, avec lequel il allait 

trauer, la siguature de l'imporiuuto maison Fouid- Op-
penheim. 

Arrivé à Rome, M. Buquoy n'y put faire admettre sa 

Jettre de crédit? il apprit qu'elle n 'émanait pas de la mai-

.son Fould- Oppenheim et qu'il élan nécessaire qu'il versât 

uu cautionnement en espèces. Il écrivit télégraphique-

mentanée du sieur X..., habitant le quartier duMara 

tait introduit dans son domicile à l'aide de fausses rif
6
' 

y avait soustrait dans une armoire, dont il avait f 

la porte, une somme de 400 fr., une chaîne en or età^ 
très objets, puia il était aorti do lo maloon 

remarqué de qui que ce soit. On n'avait donc aucun'i d 

ce sur l'auteur de ce méfait. Cependant, le sieur \ 

ayant fait connaître qu'il soupçonnait de n'y être 

étranger un nommé T..., qu'il avait employé précédern' 
ment en qualité de commis et dont la probité lui avait 

ru très problématique, le chef du service de sûreté fit ac" 

tivement rechercher T..., dont le domicile actuel était 
ignoré, et on finit par le découvrir dans un garni sji

u
j 

sur les boulevards extérieurs de la rive gauche; tes iu-

formatioi's qui furent prises sur le compte de-T.'.. avant 

établi qu'il ne travaillait pas et que néanmoins, depuis 

quelques jours, il avait fait d'assez fortes dépeaaei sa 

culpabilisé fut à peu près démontrée; en conséquence ii 

fut mis en état d'arrestation et amené à la préfecture 'de 

police, où, après avoir opposé d'abord d'énergiques dé-

négations aux inculpations dont il était l'objet, il finit par 

avouer qu'il était bien l'auteur du vol commis au préju-

dice du sieur X..., et qu'il n'avait pas de complice. T... 

a ensuite été mis à la disposition de M. Lemoine-Tache-

rat, commissaire de police de la section de l'Hôtel-de-

Ville, devant lequel il a renouvelé ses aveux et qui !'a 

envoyé au dépôt. 

— Des agents du service de sûreté qui exploraient 

avant-hier dimanche le Jardin-des- Plantes, remarquèrent 

une petite femme paraissant âgée d'une soixantsine d'an-

nées, vêtue à la manière des femmes de la campagne, qui 

se tenait constamment au milieu de la foule de curieux 

stationnant habituellement devant le palais des singes. 

Tout en paraissant s'amuser beaucoup de leurs exercices 

gymnastiques, elle exerçait elle-même son adresse en in-

troduisant furtivement ses mains dans les poches de ses 

voisines; après lui avoir vu commettre plusieurs tenta-

tives infructueuses, les agents, qui ne la perdaient pas de 

vue, finirent par l'arrêter en flagrant délit de vol d'un 

porte-monnaie contenant une somme de 10 fr., qu'elle ve-

nait de-prendre daus la poche d'une joune fille. Conduite 

daos un poste voisin et fouillée, elle fut trouvée en pos-

session d'une bourse en filet contenant 30 fr. dont elle n 

put rendre bon compte; elle déclara se nommer C.»»*
60

" 
ve T et demeurer dans une commune de la banlieue. 

Elle affectait toujours la plus grande simplicité d»"
8

'"
8 

réponses, et paraissait même ignorer pourquoi elle etai 

arrêtée. Cependant il fut établi qu'elle n'eu était pas a son 

coup d'essai et qu'elle avait-déjà subi trois coodam»»iion" 

pour vols du même genre. Eie fut ensuite conduite aeww 

M. Lemoiue Tacherai, commissaire de police de la sein 

de l'Hôtel-de- Ville, qui l'envoya au dépôt, après avoirs** 

à son domicile plusieurs bourses et porte-monnaie | 

venant évidemment de vol. 

— Hier, au théâtre des Funambules, le fP^'^sèr 

sicondei momentanément troublé par une scène qui a 

de graves accidents. L'un des spectateurs des -

galeries paraissant avoir fait d'assez copieuse s no*
 §j 

causant du scandale avait dû êu'e expulsé de la ^ •
 { 

femme, en le voyant emmener par un garde
 BC(

,
8 

qu'on allait le conduire en prison, P
0USS3

,,^,g
U

j
n

zai !i8 

qui jetèrent l'épouvante. Un jeune garçon
 d uf

|*^ |
er

j
e
s. 

d'années qui se trouvait également aux second ^ °
s]1

^|
t 

pensant que le feu était au théâtre, ̂ ^ -loaw P
0

'
jr 

balustrade et se laissa glisser le long d une co ^ ^ ̂  

se sauver plus vite ; mais, parvenu à la hauteu. 

mière galerie, il lâcha prise et tomba
 lour()

T^
9
 gaud» 

fauteuil d'orchestre. Dans sa chute, il eut le ^.
 j(janeC 

fracturé. Lu médecin de s-.-rvice s'empressa ^ 

les premiers soins, et le fil transporter ea»m«'^ts, 

Saint Louis. Après un moment de terreur, les H 

rassurés d'ailleurs pur les emp oyés du
 lnea

" '
 8Ulr

eH>-
leurs |. laces, et le spcclacle put continuel si 

cident. , .,.^1, 

— Hier, entre quatre et cinq heures de hjMj^^ 
une fone détonation se faisait entendre ua

 nen
iH 

Fourreurs, et au même instant les vitres d un'
 eu 

quatrième otage d'une maison de cette i ^
 vl0

]euc« 

éclats. Les débris ou étaient lancés avec
 a

"
 per

 et 
qu'après avoir traverse la eue, ils ullereni 1 1

 re
„di-

face. Lesvoisi-'° 

d'où !« 
déLonf* sep les vitres d'une maison m 

reut en toute hâte d.ms le lo^emeut 

étail partie, el trouvèrent! 
feu qui s'éiait. communiqué à ses 

l'ait sur plusieurs parues du corps 

moins graves, mais dont aucune beweu^m
 )eâ p

* 

devoir moitié sa vie eu danger. Apres avo» ^.^t-uij 

miers soins, cel homme, nomme R ...
 si9

 pre* 

locataire occupe
 u 

vêlements .t n 
des brûlure-^-

aucune heureusemen-

la cheminée, à l'à.re du laquelle était auw« 

que l'explosion, dont il nmorait la c 

qu'il avait éié immédiatement 

D'après l'eoquêie, ou sérail porte a 1 

lésion a .-le deieiuiim '0 paru», paq 
cache à l'insu du locutau c dans la chemim 

htm 
et» 

i de p 1 oud^ 

Un balayeur de 

était feutre, eu étal d'ivresse, ^ant-

du soir, à son domicile, rue des lusses 

Eutrepôl des vins, 
hier, a 

•Saint 

DO HllD« 

te* 

, heur' 

.j}ero»
fa
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' "rendre à' son travail, monta chez lui pour 
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a
^ n'était pas indisposé, et trouva cet infortuné 
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 '
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 " ' L carreau, ayant lo corps à moitié 
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Ln^ « "^ .si probable qu'en rentrant, li 
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0
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P
u avec une chandelle à 
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cours 

la veille, il aura 

ses vêtements, 

""""'^""niièiement consumes, el que, surpris par une 

iMio"
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 "débraie provoquée par l'excès de boisson, il 

cW
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011
 ni la force ni le lemps d'appeler à son se-

'aui '8
 eu 

avons encore à enregistrer la mort de deux 

i ssés imprudemment libres sur la voie publique. 

c
11
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. À de doux à trois ans, s'amusait devant la maison 

l 'un, *S boulevard extérieur de La Chapelle, avec 

Je^f^unt' et dans l'ardeur du jeu il alla se jeter sous 
un cer

!i'
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d'un cheval attelé à un omnibus qui lui écrasa la 
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, été tué sous le coup. Le second enfant, âgé de 
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IÉTÉ AUTRICHIENNE I. R. PRIV. DES CHEMINS 

DE FER DE L'ÉTAT. 

At\l les actionnaires sont informés que la première 
- . , ' .-ni r»nT"» 1 1 1 1 1 *1 en marli ^ T *"Î-I m » ft ^\ f\ ù\ip générale aura lieu le samedi 3i mai i856, 

jssemDicc
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 , .,
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_
 c

_ ., ,
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!U 

termes des statuts, l'assemblée générale se 

.
 res

 du matin, au siège de la Société, à Vienne, 

^riten-Pla- - 42. 

Aux 

de tous les actionnaires possédant au moins 
U
 ante actions, et nul ne peut représenter un ac-

'l
ua

 „;rp s'il n'est lui-même membre de l'assemblée tionnane ■ 

e^gj
3

titres doivent être déposés avant le 17 mai, soit 

, Yi
en

ne, au siège de la Société, soit à Paris, i5, 

'lace Vendôme, au siège de la Société générale de 

Crédit mobilier, où seront délivrés des modèles de 

pouvoirs et des cartes d'admission-nominatives et. per-

sonnelles. 

L'assemblée aura à délibérer : i° sur l'arrêté de 

j'eiercice i855 et le dividende à répartir aux action-
naires ; a" sur la liquidation des droits stipulés à l'ar-

licle i5 des statuts, en laveur des fondateurs, par la 

création d'actions nouvelles, et sur les modifications 
aux statuts qui en sont la conséquence. 

On lisait ce matin dans les annonces légales l'acte 

constitutif d'une société qui nous semble appelée à 

un grand succès. Les heureux résultats obtenus par 

es compagnies qui ont réuni l'exploitation des lignes 

d omnibus et les voitures de place et de petite remise, 

et les avantages qui découlent nécessairement de 

tout système bien entendu de concentration, ont ins-

piré l'idée de rassembler sous une direction unique 

et dans une même administration les différents éta -i 

blissements de voitures de GRANDE REMISE actuelle-

ment exploités à Paris, et donnant des produits con-
sidérables dès maintenant. 

On sait que les voitures dites de GRANDE REMISE 

sont celles qui se louent à l'année, au mois et à la 

journée, et sont assimilées aux équipages de maître. 

La nouvelle Compagnie prend le nom de SOCIÉTÉ PA-

RISIENNE DES ÉQUIPAGES DE GRANDE REMISE ; elle est 

constituée au capital de 8 millions, et se présente au 

public sous le patronage des noms les plus recom-
,piandables. 

Son conseil de surveillance se compose de MM. le 

comte de Schramm , général de division ; baron 

Achard, général de division ; de Rostang, intendant 

militaire; comte de Lantivy, ancien préfet ; don Fran-
cisco Martin, ministre de Guatemala, à Paris. 

La souscription aux actions sera ouverte du 5 au 

20 mai chez MM. Ardoin, Ricardo et C% banquiers de 

la nouvelle Société, rue de la Ghaussée-d'Antin, 44. 

teraents aux succursales de la Banque, au crédit de 

l'un des administrateurs délégués, M. Charles Sarchi, 

jusqu'à mardi 6 mai. 

■oarse de Pari» «lu 5 Mai 1 W&O 

• AI» I Au oflmptsnt, 0" c. 7!i -.-
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'° { Fin courant, - 75 40.-

. ... ; A.u compUrrt, O" o. 93 73.-
' \ Fin icurant, — 95 — . 

Hausse » 10 o. 

Hausse » 20 o. 

Baisse » 25 o. 

Hausse « 25 o. 

BANQUE GENERALE SUISSE DE CRÉDIT INTERNATIONAL 

MOBILIER ET FONCIER. 

(Société anonyme approuvée par le Gonseil-d'État 

de Genève.) 

Succursale à Paris, 30, rue Louis-le-Grand, 

La souscription aux actions de la BANQUE GÉNÉRALE 

SUISSE DE CRÉDIT INTERNATIONAL MOBILIER ET FONCIER, 

ouverte : 

A Paris, à la succursale, 3o, rue Louis-le-Grand, 

A Londres, CITY BANK Royal Exchange Buildings, 
et LONDON AND WESTMINSTER BANK J 

Sera close le 

MARDI SOIR, 6 MAI. 

Toute souscription doit être accompagnée d'un 
premier versement de ia5 fr. par action. 

Les versements peuvent être faits dans les dépar 

AIT COKFTAKT, 

3 0i0 j. 32 juin 75 — 
Dito t "Emo. 1855. 
Diso;*' Emp. 1835. 73 40 
4 0j0 j. Si sept.. . 
4 1 pi 1823 
4 1]2 1888 93 75 
Dito, i"Emp 1»53. 
Dito, 2-Emp. 1855. 9125 

do la Banque. . 3350 — 
Crédit foncier. .... , 
Crédit mobilier 1782 50 
Comptoir national.. 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Nepbes (C.RoUcb.).. 
Piémont, 1850 „ 93 -

— Obi. 1853 
Rome, 5 0j0 91 — 
Turquie, Einp. 185 4. — — 

FONDS DE LA V1LLB, ETC. 

Obligat. de la Ville (Esiprun 
de 25 millions. . . — — 
— 50 millions.... 1080 -
— 60 millions.. . . — — 

Ràste de la Ville.. ,. 
Oblisg>at. de laSeine.. — — 

| Caisse hypothécaire. — — 
| Palais deftadustr-ie. 82 50 
| Quatre canaux —i, — 

j Canal de Bourgogae. 975 — 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. 
Miires.de la Loilre. . . — — 

Tissus del tu Maberl. ■ 
Lin Cohin — — 
Omnibus (;n. act.).. — — 
Docks Napoléon' 209 50 

A TERME. 

3 0(0 
3 0[0 (Ëmpruttt) 

4 ij2 9i0 
4 i\% OpO (Emprunt}. 

i" Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours 

"7S~40 75 45 75 30 75 4~) 

95 - 95 - 94 50 95 — 
i — -

CH Etais» OS WStL OOfÈS AU PABQVKT, 

Paris si Orléans». ... 1 400 
Nord 1123 
Est.... 1055 
Paris à Ljon M70 
Lyon à la Méditerr. . 1700 
Lyofi à (iené-ve , 8i0 

Oàêsic 930 
Midi..... 820 
Grand -CSutral.. ... . 757 50 

Mon<îluçon àMoui'jns. — 
Rordea«ux à la Teste. — 
St RffïrïtieriàGreooi). 735 — 
Ardcnnes. . . 692 50 

Crassessacà Bésiers . 610 — 
Pan's à Sceaux — 

Autrichiens 930 — 
Sarde, Victor- Emm. 665 — 
Cecîj-al-Sukse 617 50 

Le président du convt^ d'administration dé la Comp a 
gnb des HOUILLÈRES et FONDERIES de L'AVEYRON (forges de 
Decazeville) a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires 

de la compagnie que la séance de l'assemblée général» 

annuelle aura lieu le 20 mai prochain, daus la salle SlO" 

Cécile, 49 bis, à midi précis. 

— Le banquet annuel des anciens élèves de l'Ecole de So-
réze (directions Perlai el Bernar,!) aura lieu jeudi prochain 

mai, chez Lemardelay, 100, rue do Richelieu. On souscrit 
chez Lcmar.ielay et au Comité central sorézien, 9, place de la 
Bourse. 

Avis au commerce. 

On sait que la publicité est devenue la base el la meilleuro 
condition île toute réussite commerciale : celle dos journaux 
étant incontestablement reconnue' est donc aussi naturelle-
ment la plus efficace. L'empressement général des commer-
çants et industriels pour ce mode de publicité a produit l'aug-
mentation progressive du tarif des feuilles publiques et aussi 
l'hésitation, et pi-rfois même l'irnpossibriié où se trouvent 
certaines personnes de faire Lien connaître leur commerce 
ou leur 'industrie. 

Pour obvier à cet inconvénient, le Guide des acheteurs offre 
une combinaison d'annonces dans six journaux de Paris et uni 

de l'étranger, des plus répandus, où, moyennant 53 cent, par 
jour, 16 fr. par moi», 192 fr. paran, chaque négociant pourra 
placer et faire parvenir son nom, son adresse et sa spécialité, 
en un mot la carte complète de sa maison, tous les jours, au 
domicile et tous les yeux des acheteurs de France etdc l'étran-
ger, et cela dans des conditions de bon marché et d'économia 
intelligente qu'aucune autre publicité ne saurait ollr.r. 

Avis au publie. 

Nous engageons vivement nos lecteurs à consulter pour leursi 
achats le Guide des acheteurs (Voir le tableau inséré ci-con-
tre), qui les conduira directement à l'adresse des premières 
maisons dans toutes les spécialités et genres d'industrie. 

Notre combinaison est donc à la fois pour le commerçant 
un moyen sûr d'étendre son chiffre d'affaires (ce qu'aucunes 
relations ne sauraient égaler), et pour les acheteurs U meil-
leure garantie pour économiser du temps et pour bien s'a-
dresser. 

On souscrit pour six mois ou un an, au Comptoir général 
d'annonces de MM. N. Eslibal et fils, fermiers d'annonces, * 
éditeurs exclusifs du Guide des acheteurs (3

e
 année), place de 

la Bourse, 12, à Paris. 

— A l'Oi>éra-Comique, 6
e
 représentation de Valentiue d'Au-

bigny, opéra en trois actes, musique de M. llalévy, paroles de 
MM. J. Barbier el Michel Carré, jouée par M

lles
 Duprez, Le-

febvre, MM. Batiaille et Mocker. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Rien ne peut se comparer 
"au succès de M

m
' Ristori, dans Medea; un public empressé le 

prouve chaque jour davantage. 

— La direction des concerts Musard a engagé pour trois 
soirées, dont la première aura lieu aujourd'hui mardi, la fa-
mille Brousil de Prague. Le prix d'entrée- n'est pas augmenté. 
Arban, le cornet à piston, se fera entendre pour la dernière 
fois avant son départ pour Londres. Places réservées au bu-
reau de location. 

Ventes immobilières 

àllffifJ DIS CRIÉES, 

MAISON A BELLEVILLE 
Etude de SS' «KBVAUX, avoué à Paris, rue 

Neuve-Sainl-Merry, 19. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de première 
instance de la Seine, 

D'une MAISON avec terrain, sis à Belleville, 
ruedesCuvierges, 6, canton de Pantin, arrondis-
sement de Sailli-Denis (Seine). 

L'adjudication aura lieu le jeudi 22 mai 1856. 
Mise à prix: 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

P Audit M* BStEKVAîJX, avoué poursuivant ; 
î' AM« Postel, avoué préseut à la vente, rue 

Neiive-des-Peiiis-CliBajps, 61 ; 

3° à M* Meignen, notaire, rue St Honoré, 370 
4° Au greffe du Tribunal. .(5749) 

\ES ET USINES mil' 
tlodedeil* Bu*;* El» i»a l^OSjftCHABïP, 

avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48, près celle 

de Rivoli. 

Adjudication en un seul lot, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, ie mercredi 
21 mai 1856, deux heures de relevée, 

Des MIMES et USDVEN de Champoléon et 
Laffrey, et des mines de l'Oisans, Vizille, Plan-
Coula, Rémollon et Allevard, et biens et droits 
divers. Le tout situé arrondissements d'Embrun 
et Briaoçon (Hautes Alpes), et de Grenoble (Isère), 
ensemble du matériel servant à l'exploitation. 

Dépendant de la société aujourd'hui dissoute 
de3 Mines et Fonderies des Alpes, connue sous la 
raison sociale E. de Causans et Ce . 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser à Paris : 

Audit M* BON^Eib »E IiO\UC SI A 11 P 
avoué; à M* Pierret, avoué, et au siège de la li-
quidation da ladite société, rue des Sis-Pères, 12 ; 

Et à Grenoble, au siège de l'administration, rue 
de Créqui, 39, et à M. Thévenet, ingénieur.' 

• .(5745) 

CHAMBRES Eï ÉTUDES 01 NOTAIRES. 

l'un d'eux. 

D'une MAISON sise à Vaugirard, près Paris, 
rue des Vignes, 15, au coin de la rue des Tour-
uelles. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser audit M

0
 OU BOCSSET, notaire 

à Paris, rue Jacob, 48. .(5741/ 

MAISON A VAUGIRAP 
Adjudication même sur une seule enchère, le 27 

mai 1856, à midi, en la chambre, des notaires de 
Paris, -par le ministère de M* BU ROUSSiaV, 

Comédie, 4. 

Avec un permis de l'un d'eux, on pourra visiter 
l'hôtel, tous les jours de une heure a cinq heures. 

.(5750)* 

IIÂISON à Paris, rua Notre-Darne-de-Nazî-
reth, 12, près le boulevard, à ven-

dre sur une euchère, en la chambre des notaires, 
le 20 mai 1856. 

Produit : ' 14,490 fr. . 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser à M" E. BEHTBA.V'U, notaire, 
rue Jean-Jacques-Rousseau, 1. .(3692;* 

GBAND ET BEL HOTEL À FÀÏUS 
entre cour et jardin, rue des Saints Pères j u" 52 
(dit ancien Hôlel-de-Pons), à vendre par adjudi-
cation, même sur une seuie enchère, eu lacham 
bre des notaires, le mardi 3 juin 1856. 

Superficie totale, 1,830 mètres. 

Mise à prix: 360, 000.fr. 
S'adresser : 

•1° A H" BK$k*RKZ, notaire, rue des Saints 
Pères, 15 ; 

2° Et à M" Sebert, notaire, rue de l'Ancienne 

Ventes mobilières. 

PPS M rolIIKH I IHISTE 
Adjudication, en l'étude et par le minisière de 

31
e
 liKFOBX, notaire à Paris, rue de Grenelle-

Saint-Germain, 3, le lundi, 5 mai 1856, à midi, 
en vertu d'un jugement arbitral, 

D'un l'O.VDM de commerce de POEUIEB-

Fl'MISTB exploité à Paris, rue Saint-Sauveur, 
39, dépendant de la société d'entre MM. Ferrari 
et Ravizza, consistant dans la clientèle et l'acha-
landage el le droit au bail verbal des lieux où il 
s'exploite, pour 3, 6 ou 9 ans du 1"' juillet 1855. 
Entrée en jouissance immédiate. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M* f.EVOBT, notaire; 
2" A M. Lehec, rue de Richelieu, 41 ; 
3° Et à M, Piivard-Bargoo, rue St-Sauveur, 18 

(5714) 

MCCALAURÉATS.On ne paie qu'après ré ception 
M. Sieurac, licencié, 7, r. Corneille (Odéon) 

(15505)* 

m de suite, une ÉTUDE D' AVOUE près 
d'une Cour impériale, à trois heu-

res de Paris. S'adresser à M. Ledebt, rue Maza-
gran, 3, à Paris. (15520)* 

I.D 41, Chaussie-d'Antin, au 1 er . 
111 j Vente et échange de cachemires 

deFranceet de l'Inde. Atelier pour les réparations. 
 .(15703)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, suricutes les étoffe* 

et sur les gants de peau par la-

BENZlNE-COLLAS .Un^ueîV!^:-
Médaille à l' Exposition universelle. 

(15690), 

ni cubèbe — pour arrêter en » 
jours les MALADIES SEXSDELLES, 
PERTES, RELACHEMENS, prenez 
l 'excell. sirop au citrate de fer 
deCHABLE, méd .-oti .,r.Vivieme, 
36. F1.5 1.—Guérisôns rapides.— 

Consultât, au 1er , et corr. Envois en remb .— e ÉPUKATIF 

du sang, dartres, virus. 5 1. Fl. Bien décrire sa maladie. 

^ (15073) 

PLUS OE 

COPAHU 

3U» pwSkat^aiilo* léf»l« «*» A«««M die Société emt obligatoire *a««s Ha «JJBlMnMB BBS ®I»MWJÏiAl«, LU BBOIT et le «OUB^AIi CtENËBAii B'AVFKCHBS. 

or»' 
, et 

,v 

""n«i ACTOÎÏ1TS SR S CSTIO 

11 i 'Mtel de» Commissaires-Pri-
•eurs, rue Rossini,«. 

- Le 5 mai. 
, J-»wi8taat en fauteuils, chaises, 
'"»«*, pendules, etc. . (54oi) 
B
*vard Montmartre, 10, restau-

rant de la Terrasse. 
r.„ . . Le s mai. 

t«E !tanl en
 bureaux, chaises, 

^iles, canapés, etc. (5402) 

"«ne maison sise à Paris, rue de 

» Ville-l'Evêque, 51. 

•Ww 'Sïï.H

81
! S "Aidons, glaces, 

j(

 es
' l'adule», etc. (5403) 

"
 UIle mai

*en sise h Paris, rue 
ae Chnilioi, 25. 

Cou*' 5 tuai. 

4s
t
, ??'

 en
 labiés, commode, 

U t'h v t"ptoir ' elc - ("•*) 
8
«f«,rue aossini,». 

Con.i... , Le 6 mai. 
1,b

lw îeîîi," 0
 "''«'«es, commode, 

h
m

 <*'
 elC

' (
5,,5) 

"« CoS,,^* p
^is, cour 

""ue.ee bt-Germain, 18. 

Le 6 mai. <s 
Consistant en armoire à glace, | 

chaises, fauteuils, etc. (54u6) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue ltossini ,6. 

• Le 7 mai. 
Consistant en fauteuils, chaises, 

carionnier, bureau, etc. (5400) 

Consistant en comptoir avec nap-
pe en étain, tables, etc. (5407) 

Consistant en comptoir, chaises, 
tables, commode, etc. (5408) 

Consistant en tables, chaises, 
batterie de cuisine, etc. (5409) 

Consistant en canapé, fauteuils, 
bureaux, pendule, etc. (5410) 

En une maison sise à Paris, rue 
du Faubourg-du-Temple, 12. 

Le 7 mai. 
Consistant en meuble de salon, 

fauteuil, chaises, etc. (54ii) 

Rue de Choiseul, 21. 
Le 7 mai. 

Consistant en meubles de salon, 
chaises, fauteuils, etc. (5412) 

En l'hôtel 'des Commissairos-Pi i-
scurs, ruo Rossini, 6. 

Le 8 mal. 
Consistant en oumi'loirs, tables, 

commode», glaces, etc. (54i3) 

Art si, § 2 et 3. 
Enfin l'assemblée générale décide qu'au texte ancien ci-après sera 

substitué celui ci-après : 
Texte ancien. 

2. Ces convocations sont faites 
par un avis inséré au moins un 
mois à l'avancn dansdeux journaux 
quotidiens publiés à Paris, et dans 
1 un de ceux désignés par lu Tribu-
nal de commerce de la Seine pour 
la publicaiion des actes de société. 

Toute convocation des action-
naires en assemblée générale ex-
traordinaire est raite et annoncée 
de la même manière; l'insertion, 
toutefois, sera répétée deux l'ois 
dans le délai ci -desBus lixé, à cinq 
jours d'intervalle. 

■CtMUlÉV'.K 

■e de l 'Eau de Seine purifiée etdea Eaux gazeuse», 
Quai des Céleslins, 24, el lira Sainl-l 'aul, 4. 

w?
6
 liUoc'E ?° !

tt
 eomniign e', réunis eu assemblée générale au 

""luanie 

1 "«x statuts 

Mn
<.ttani« «• «s .reine et UQ mars tt vmgi et un avril mil Iiuii ~Wîlfj
ïfl

 _
 c

 SIX " 

Texte ancien. 

Sei,ït
 a

"
nui,i

 de enq 

ferêtesi 

onl décidé que te» rnodiIKialioiiS suivantes seraient 

Article 12 

réparti-

^•^ u «, eiu^,,Payab,,,
 '» qabue 

C>n » annéa. 

% ««• î&'«'Uiéu»
8

de l'.xcé 
,11, f'"'f

s
 à dislribue 

"luiifw fcH«nde et «ayable 
de en aqua auuée. 

Texte uouvecu. 

Comme le texte, d'aiitro part. 

Cet intérêt est payable le. Irenl. 
el un janvier de abaque année. 

2. A un sept millième de l'excé-
d.mt de» bénéflcea à duliibuerà 

leluirnde divelendeel payable éga-
lement le linuiu et uu janvier di 
chaque année. 

Arl. 17 et 31). 
B,

er« ,'iiiv 11 ,le
.
f
iu=le préièvemeot destiné i for-ner le Ifopds rie 

*%e!'
e

rt

i?«T™
 au

 »"
u du

 vin
K

u7ml%u
0

,

lde lûé 
fe^ns le, 

cas prévus pour l'emploi (le ce fonds le aérn-,i 

"««MUluS?'"*'
 ,U 1U

'
U du

 P'^ôdemmeni iu*é par 

„ ^"«nem »
u
f

 e

If
.
on

1

c
?™ le •:»o«eu a

?
 surveillance statuera s ,M

de
i
 cn

,
co

,
r
.
e
 1

ue le
 *'

Hn8,!l1 de
 surveillance ou

v le chiffra des dividendes à distribuer. 

ablén „• .
 Ar

'- 3
e

. §3. 
niiej. générale statuera détiuiliveiuent lui- le chiffre de 

Texte nouveau. 
§ 2. Ces- convocations sont faites 

par un avis inséré au moins quin-
ze jours à l'avance dans de-.ix jour-
naux quotidiens publiéa à Paris, el 
dans l'un de ceux désignés par le. 
Tribunal ne commerce de la Seine 
pour la publication des actes de 
société. 

Toute convocation des action-
naires en assemblée générale ex-
traordinaire est faite et annoncée 
delà même manière; l'insertion, 
toutefois, sera répétée une fois 
dans le délai ci-dessus fixé, à dix 
jours d'intervalle 

Bureau des actes 'sous seings privés, enregistré à Paris le trois mai 
mil huit cent cinquante-six, folio 197, case 3, reçu six francs, décime 
compris, signé Pommey. 

Pouf exU ait conforme : 

Le directeur-gérant, 
JENNESîONetC». (3808) 

■Î1 {Jj**é à Par,
s
,"l

e P V« daiu frai: 

D'une délibération prise le vingt-
deux avril mil huit cent oinquante-
six, par l'assemblée générale extra-
ordinaire des titulaires ou proprié-
taires de. paris d'intérêts de la so-

niélé créée ftconst tuée suivant scie 
r eu par M« Baudier «t son collè-
gue, notaires à CariB, le. trenle-ei-
un mai mil huit cent eiiiquuiiie-

inq, sous la dénomination de. Com-
lagnie d'ariueiuenls maritime», el 
nus la raison sociale J .-T. ISAiiliEY 

el G', doni le siège esl à Pans, rue 
Drouot, 20. et dont M. Isidore-
Théodore liAIlllEY. armateur, de-
meurant à Paris, rue Drouol, 20, eït 
le gérant, ladde délibération cou-
tenaiH, enlre autres choses, diver-
ses modification! aux slaluls de la-
dite i.oeié;é, il résulte : que le fonds 
social tviugi-einq ralliions de 
francs) est divisé eu cinquante initia 
litres ou action! de emq cent» 
francs chacune; que lu des 103 ac-
tions »ont au porteur; que la iroi-
-ième série est en émission à partir 
in premier inai mil fiuii eenl eiu-
luau e-six, que le .uonianl des ac-
ItODé de Cette térie e^t payable à 
Paris delà manière suivante : un 
cinquième eu souscrivant, uu eiu-
quiènic le preuiierj .illet.mil hud 
cent einquante-Mx, el tes trois au-
tres cuiquièines le quinze leehacun 
des mois il'oclobie, -novembre et 
décembre suivants, de lolle sorte 
que les actions de la Irolilè'WB eéi'm 
s .lent enlièrepieiil payée .i et lilié-
réi '3 le quinze décembre mil huit 
een' ciuquan e-si\; el que ladite as-
a :iiibié« a décidé qu'il y avait utilité 
et opporluiiiié reeonnuej de oofl-
veriir la société eu commundUé en 
société anonyme, <• I ipiu lonle» dé-

i arche» sciaient faites pour arri-
vera la réalisation de cette nieoure. 

Pour extrait : 

Le gérant : J.-T. KABBEY. 

Visé par le président du conseil 
de su voillance, 

-(379») C. NOËL. 

Suivant aetc reçu par M« Jean 
Claude-Armand Polit r d- la lier 
tlieliière, el son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-six avril mil huit 
cent einquanie-six, enrigiàtié, 

U. ChaVlos- George» IlLANl HKT 
propriétaire, demeurant à Pans, rue 
d'Amsterdam, 5o, en sa qualité de 
Beul gérant responsable, 

Et M. Achille l'TCLlAZ, ingénieur, 
demeurant a Paiis, placeSainte-Op 
porlune, 7, en sa qualité du coin 
man'dilaire, 

Ont déclaré conetituée depuis le 
vingt- ii ois février mil huit cent 
cinqiianle six, la société forint' 
/pour la publication du Journal de 
l'éclairage au gaz, moniteur des u 

ânes à gaz, el la fondation de la 
Cuisse di s usinoa i gaz, suivant acu 
reçu pur V» Potier de ia Berthelliè 
le cl son eo! è-ltie, notaires à Paris 
ledil jour viugl Iroia b'vrier mil 
huit ceni cinquauie-six, t nit gisir 
parsulle de ia tpuMrlpUuii du oitif 
fre des aelionsde lai. le socielè lixé 
pour amener la consliluiiou déllui 
tive, (oiilorméiritni aux presenp 
lions dt; l'article mirf des statuts. 
'El, pur le inêine aele et par mod 

Heation aux slalu s, ils oui declar 
que ladite. »ociélé n'elail faite que 
pour dix ans, i pa.-ilr du jour de sa 
aonsttttitiott, ei que M Bianeht l 

gérant, ai r it la laculléde .'aujuiti 
are un cogérant qui partagerait 
tous le» droii., pouvoirs el avanlft 
ge* a U'ibué» à U nérairtie, et seiail 
soumis à loulei les obligaliôns du 
gérant. 

Pour t xlrail : 

POTIliU l)l£ l,A UERT11ELI.IÈ11E. (3810) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-sept avril 
mu liait cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert : 

Que l'a société qui a existé enire 
M. Césaire-l'irmin CANU, madame 
Célina-Angéliqae CANU, son épou-
se, et mademoiselle Marceline-Vir-
ginie - Antoinette CANU, demeu-
rant tous trois à Paris, rua de 
l'Oratoire - du - Roule , par acte 
sous sf ing privé en dale i Paris 
du vingt - neuf mars mil huit 
cent ciiiquania - cinq, enregistré, 
pour le commerce du beurre et den 
omostiblus, dont le siège était à 

Paris, susdite rue, de l'Oratoire-du-
Roule, 52, a été dissoute à par:ir du 
vingt-sept avril mil huit cent cin-

uante-six. 

Marceline CANC . (5803) 

Etude de M" Gustave RÈY, avocat-
agréé , 25, rue Crolx-des-Petil» 
Champs, à Paris. 

D'un aele sous signatures pri 
vées, fait en huit doubles à Paris, le 
v,ingl-8ix avril mil huit cenl ciu-
quautc-six, enregistré, 

Il appert : 

Qu'ewra: i° -M. Léon TODUOS.dc 
meiir nt a P.u is, rue tic Londres 
58; 2» 11. Liuinaniii 1 TODtiOS. Uomi 

cilié aussi a Pa is rue t»o loi -do-
.ùiiurov, 30, et 3" six per». un. s dé 
nommées audit acl>-, il a é o formé 
une Bjpcieté un norn côlltcid" à Vé 
»ara da Aiil. Todros, cl. en tout 
uiandue a l 'égard des uern .ei», 
ayoïii pour objet l'achat el la venli-

comuiission dis fonds publics el 
valeurs industrielles-. 

Sa du é,< a été (lxée à trois an-

qui onl c mDxeucé à courir h 

grainitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, ïessamadia. 
se dix a quatre h&ures. 

CONVOCATIONS OQ SRSANSIEBS 

aortt invita à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salit dts «i-
semSlscsietraUUtes,Btli . Ittertan-
eiers : 

AFEISSlAïiOKS. 

Da la Dlle SERGENT (Eugénie) 
tiég. en chemises et cols, rue Saint-
Denis, 303 , le 10 mai, à 3 heures (N° 
13086 du gr.), 

Du sieur I'HOMAS,(Jacques), ayant 
fait le commerce sous les noms 
Thomas Nantet, ledit sieur Thomas 
ane. boulanger à Gouvieux (Seine-
et-Oise), puis mil à la toilette à 
Belleville, rue du Chaudron, 18, le 
10 mai, ii 12 heures (N° 13081 du 
gr.-); 

Du sieur l'.OUGKT (Alexandre), 
né;;., rue. du Eaubouri;-St-Honoré, 
l»9, Ci-devant, el aCIuéllemmt mô-

me ru« 58. le 10 mai, à to heures ||3 

,.\» io3ol du gr.). 

pflMJ Mie ^rucece, sous le prési-

dence mit . ie juge-emnmitutir*, u«ar 
vvrlficuhen et affirmation de leurs 
cromeet .-

NOTA. U est nécessaire que les 
réanciers convoqués pour les vé-
-.M'atiou et ae)rniation de leurs 

chance» reiaetteu! préalablement 
c» titres à iXH. les studios. 

n 

quinze avril nul tmil cenl einq„ai-
e-six , el qui Uniront le quluïe 
lyril mil huu cent cinquante-iicuf. 

Le siège tic la Bociélé esl à Pat is, 
rue .Uai '.-oliier, 5. 

L'a raison e; la signature sociales 
.-ont : ToDôOS frère» et C: 

b»-qgt4»aiidile " élé lixée à qua-
tre vingt mille Ii anc*. 

La «cCieté sera géiéc et adintnil-
I eepae il VI. Léon elEunuanuel To-
Iros, coiijuintiruieul el solidaire-
ueni, qui auront loos deux la s 

gnaiure sociale, à charge,doue 
faire usage que pour les besoins et 
ffaireaau la société, a pemedS 

nulii é et de tous dommages -into 
6ls. ' 
Peur cxlrait : 

- Signé : G. REY. (3804) 

AVIS 

Les cruauitiera peuvent preudri 

GOitooacATa. 

Da la société, en commandite SAX 
C, fab. île pianos, rue Si Q.ien-

:i, 18 el. 20, Bl dont le eicur Oliar-
CB Sax est gé 'anl, te IO mai, à IO 

Heures 112 (N" I569D du Hr.); 

Du sieur HAUNAY (Eenlinandl 
mptiuieur sur ë oit', s a P.neaux', 

quai I ..péri tl, le io mai, a 12 'heu-
e.i i.N" U9I4 uu gr.). 

••ou* .«win Le rapport de* syn-
le sur i'eïa: de lu faillite el deiibf 

et air la fèrtmiuivn da cvncord.il 

ou, s'il y « ii«u, .'entendre déclarer 
(LÎI d'uniun, et, dant ce dernier 

cm , litre immedUManent cousait 
tutu sur le* faits- de tu gestioh nie 
uir l'utilité du maintien ou du retîi' 
placement du iundics 

NOTA. 11 ne sera admi* o,ue lei 
rèancier. reconnus. 

Les créanciers ci le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndica. 

HJiDUIiTONS UE COMPTES. 

MM. les créancier! composant Pu 
mou de la faillite du »ieur GAlt-

ZEND, md de vins, marché Saint- 1 
Honoré, 40, sont invités- à se ren-
dre le io mai , à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 562 
du Gode de commerce ancien, en-
tmdre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter , leur donner 
décharge, de leurs fonctions (N-
9074 du gr.,anc. loi). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union deta faillite de la otle 
PARIS, ancienne marchande lin-
gère, rue Saint-Denis, n. 304, sont 
invités à se rendre lo 9 mai, à 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
1 article 562 du Code de commerce 
ancien, entendre le compte défini-
tif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; 

leur donner décharge de leurs fonc-
tions (N° 8714 du gr., anc. loi). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union tle la faillite du sieur 
DEVILLAZ (François-Marie), mil dé 
vins-traiteur, rue Grange-Balelièr-
n 2i, sont invités a se rendre lo 
10 mai. à 9 heures tres-piéi 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des lui I— 
Iite8,pour,confor,ii;e,menl ul'art.S.S 
du Code de .louulierce ancien, en-
tendre ie compte deiihil.il qui Ben 

rendu pur les syndic»,, le débattre 
le clore él l 'arrêter , leur donner 
chargé de leurs fonctions {N« C112 
du gr., anc. loi;. 

AFFIRMATIONS APKÉS UNION. 

Messieurs les créanciers coinpo 

j"}, l 'U^Ho de la faillite du sieni 
CROIX, épicier, rué St George», as 

relard île Caire vérifier i l d'af 
limier leurs créances, sont laviié 
a se rendre lé io ami, ii a heure 
précises, au Tribunal tle commerc 

le la Semé, salle ordinaire des as-
semblées, p .ir, «vus la présidence 

de M. le juge commissaire, procé-
der à la vérification t: a l'alllrma 
lion de leur» diles créances (K 
5794 du gr.). 

ques), ayant fait le commerce sou» 
les noms Thomas Nantet , ledit 
sieur Thomas ancien boulanger à 
Gouvieux (Seine-ct-Oise), puis md 
1
 la toilette à Belleville, rue du 
laudrôn, is, où il demeure (N« 

3061 du gr.). 

'es quarante centimes. 
Mai lbTjO, K. 

Oertiù'é l'iusertion «oui 1« 

Jugement du Tribunal de eom 
meree ue la Seine, du 31 mars 1858 
lequel dit t|ue le seul nom du lai 

MlTHOlhtS', prénommé Jacques 
ayant' fait le commerce eus f 
nom. Tnoinaa Naiite.i, ancien bon 
langer à Gouvieux, puis uid à la 
loilelteà Belleville, ruè'du Chair 
drop, ia; dit qui. le pra*<jBijug« 
ment vaudra rfcllficationea ce sens 
du celui du 1 1 murs dernier, el yu'i 
l'avenir le! Opération» delà rajïlili 
seront suiviei »uus la uéuouiiiia-

I tien buivante : 

Faillite du aitur THOMAS (Jac-

RÉPABTITIOIV. 

MM. leB créànciers vérifiés et af-
firmés du sieur GRELAT (Charles), 
charcutier , rue Mouffetard , 249 , 
peuvent se présenter chez M. Qua-
trerhèré, syndic, quai des Grands-
Augus.ins, 55, pour loucher un di-
vidende de u fr. 80 c. pour 100, 
unique répartition 1N° 12693 du, 
«r.). 

MM. les créanciers vérifiés et afûr ■>■ 
niés de la société DESHA1S et C% 
fabr. de plaire, rue de Bondy. 74» 

peuvent se présenter cliez M, Cram-
pcl.sjudic, rue St Marc , 6, pour 
toucher un dïvidtnde de 7 fr. 59 c. 
pour 100, unique répartition (N" 
10583 du gr.). 

IBM. 1rs créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur HENRY (Augusle-
UpndBie)* nid tle bois à Vincen-
ues. roule de Pari.; 55, peuvent se 
pi osciller chez M. Se, genl, svndic, 

ue du Choisi ul, 0, pour loucher un 
livide.nde dr 10 ririi ,• 100, première 
re.jariition (N« 12322 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més (lu su ur Uftl viuULT, anc. bou-
langer et nég. en farines, rue du 
l'ertiple, an, peuvent se. présenter 
ht. M. Sergent, syndic, rue de 
ilioistul, (i, pour ton -htT un tlivi-

dcodc tle 20 pour 100, qualiièmft 
répartition iN» 11731 dugr.). 

ARSE»lJlLS.»f UU C MAI lt'50. 

NEUP REVUES
 :
 Dailbtnd, nég., synd. 

-Geuuslt 111-, eut., m. — G- nesie 
fils, eiit -i dèlib. - Ramon, eut, àa 
mouumenU funèbres, eldl.—Tuo-
Iptan, nég , id. 

us /.E HEURES : GatK'cloHj tourneur 
eu euivie nouv. synd.— Soudan, • 
épicier, vérif. — berlbur, voilu-
urr, i.l.,- Liolar et c«, fab! da 
broi.ze», clôt.— Lhohi iv KO IMÏI, 

latine, de papier» do Taulaisie, 
conc. 

CNE HKURE : Muxeau, ancien md dei 
cuUles, véi'il. 

TROIS UEUi .KS : Dubroca personnel-
lement, iiég.,syud.-Cauiltron et 

C«, uég., nouv. synd. - l.uuieut, 
ancien nég. en nouveauies, id. — 
Alalaeliy-tiuly, banquiers, i l. 

Le gérant 
HAVPUUIN. 

Pour légalisation d« la HKiiaUtre A. GUYOT, 

U maire du 1" arrondissement, 
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GUIDE PE8 ACHETEURS 

TABLEAU DES EXPOSANTS RECOMPENSÉS. 

FOORNZSSEVaS brevetés (le LL. MM. 11.— MAI-
SONS offrant au public les meilleurs produits aux 

prix les plus accessibles. — INTENTIONS breve-

tées et nouvelles découvertes. 

Bronzes et Pendules. 
HOLLIN, f'l"«, nd * mag»>im, expm pi"., 55, r. de Bre.tagne 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées (levant uno com»'°» de 

travaux publics. MOTUEAU.ao, rue Royalc-St-Uonoré. 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
AN 0 M»" COUCH ARIÈRE, E. Lacroix, s r , t, place Vendôme. 

Mon MARCADÉE,r. Ch><*.-d'Antin, 4. Ornbr 1", cravacher. 

Corsets plastique» brevetés. 
A LA VILLE DE LISIKUX,26,r.Rainb»"au , ling'«,conf"o», 

BONV*LET(M m
«),9biB, boulevard 81-Deuis, au premier. 

EXPLICATION DES SIGNES HONORIFIQUES. 

* Légion-d'Honneur.—© m éd.. d'or.-® méd. d'argent. 
—® méd. de bronze. — Exposition do Londres : MP méd. 
de prix ou de l»« classe; MU mention honorable. — PB 

fournisseur breveté. - IB inventeur breveté. — ND nou-
elle découverte. 

g?^'nmHMgaiiiiMaga|PfgtBagMByaaT^ — ■ M i 1 1_ in i iniw^a—i 

Au Commerce. 
COMM'"'»» pr L'ESPAGNE, ÎO , quai de l'Ecole. T» articles. 

A la Crèche, 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blaHc. de trousseaux et layettes, h" nou-

veauté en lingerie, confection pour dames cl enfants. 

Aux Bains Turcs, 188, r. duTemple, 
CHINEAU , maison de blanc, toilo, calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

Caoutchouc, Cnauss '% Manteaux 
A. LARCI1ER, breveté, 7, rue de» Fossés-Montmartre. 

A. FISCHER, rue Bourbon-Vil leneuve ,5S. Chaussures avec 

semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

LEJEUNE-BRUNESSAUX,6i, rue Notre-Dame-Nazareth. 

T1NT1LL1ER et MAYER, fab",tl, r.des Fossés-Montmirtr. 

A la Belle française, 37, ̂ Zî
e 

Soieries, chaleS, nouveautés,- mérinos, lingerie, toiles, 
calicots, indiennes, mercerie, bosneterie. . 

Ameublement. 
DL'FOURetC',i8, faub. St-Antoine.ébénistesettapissicrs 

Etoffes pour Meubles. 
AUGRANOS'-LOUIS^.S'-Louis^s.auMarais.nouveautés 

AUTtOI DE PERSE, Delasneriea
,lé etj ne , 66, r. Rambuteau 

Bandages herniaires-
GUÉRISON* RADICALE dbs hernies par le régulateur d( 

BIOXDETTI de TUOMIS , rue Vivienne, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 63. Haute confection de 

liANDAGES, ilUSPENSOIH-S, BAS POUR VARICES , et tous les 

appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 

la Faculté de Méiccino. Le prix couranl ludiquanl les 

mesures à donner est envoyé FRANCO . (Affr.) 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
aî.St-Sébusliep. Reçoit dames enceintes. Appar" meublé. 

Casse-Sucre Nollet, breveté, 
PERFECTIONNÉ, garanti 2 ans, CASSANT 200 kil. de su-

cre parjour, en>norceaux réguliers. PRESSE A COPIER 
lH;e\eiec, avec livre et euere, 20 fr., garantie 2 uns 
RÈGLE universelle, marque à jouer, pèse-lettres, 
TIMBRE multiple el ARTICLES pour eorsels. ( JW^RQL'E : 

P.N.). 35, rue de la Lune, el passage des Panoramas, 25 

Ghales et Cachemires. 
OAN1EL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas 

Chaussures d'hommes et daines 
A JACQUES BONHOMME, g« magasin de chaussures pour 

Ii jmines et daines, 55, rue Montorgueil. Prix modéré, 

CHAUSSURES qualité, en tout genre, 28, rue Laullie. 

GIRARD aîné. 4, r
L
Cro]x-P!,-Çliamp», en l'ace le Louvre 

Chemisier. 
Maison LAIIAYE, connue pour sa très bonne confection 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixi 

marqué en chiffres, rue Croix-des -Petits-Champs, 5. 

Chinoiseries ,Curiosités ,Spté de Lampes 

Eveil!»'11 », bronzes dorés. BREGÈ11E OtNIS, Panoramas,! 

Chocolats. 
GilOCOLATERIEdes Bains Turcs, 1 78, rue du Temple. Cho 

colals 1 f. 60, 2 f., 2 f. 50, 3 f.; remise 10 °|
0
 par 5 k il . 

tlAFFNERfr" 

Coffres-forts. 
,8, p■ a S ,, Jouffl'oy.Exp un l8 65 ,méd1Ie l r "! el S5, 

Comestibles. 5 
ESSENCE DE CAFÉ ROYER DE CHARTRESC'lOC la 1)2 laine 

53, r. do la Harpe; 147, r. St-Honoré; 13, b 1' Poissonnière' 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ.fl 1'" gants, guè 'r««,48,r.3 '"-A'nnetcid >r. l'Echelle) 

Dentelles, Confections. 
V ARENNES, fabrique française et belge, 2 liis.r. Vivienne 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUE 253, rue Saint-Ilonoré. . 

BIEHLER, 18, bouiev" Bonne-Nouvelle, Jll, Spongi-brosse 

PL'USDEMAUX DE DENTS. (Slajoun orientale), r. Rivoli. 

Deuil, spécialité. 
A ST-EUGÈNE, J. FR.ttfE, il, t'aubourg-Poissonnière. 

Distillation. 
RU IN ET FRÈUES, 166, rue, Moni martre. Dépôtdes liqueurs 

de la GRANDE CHARTREUSE. 

Ebénisterie. 
MAISON GUÉDU, tapissier. Ameublements complets, 21. 

rue Neuve-des-Capucines.a 

L. OSMONT.meubles el tapisserie, 24, faub. St-Antoine, 

MAIRE. Bois de rose el palissandre, 51, Faub.St-Antoine. 

Encadreur Doreur. 
BOISSON. sp'« passe-partouts ,8 .r .S'-Pierre -Montmartr8 

Encre, Vernis, Couleurs. 
Entte û marquer le limje, inetaçapià, sans préparation 

chez YVAI .SH^place Vendôme, 28. 

3?eintnre marbre à l'hydrate.de chaux. 

Solidité, beauté, économie, rue Cadet, 32, Paris. 

Vernis pour chaussures et meubles. 

Plus de vernis au pinceau. Encaustique Poliesse et O' 
breveté. Dépôt généi " 1 , chez SANSFELDER, 2, r. Cadet 

Foulards des iades (spécialité). 
SOCIÉTÉ DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

f en foulards le m»'.n»wrmarchéde Paris, r.8t-Huu (ÏTé ,2l5 

RICHOIJX, r. duBao,6J, B" en Franco et en Angl. Pendules 
répét»»t fh*U* >i la 1 13, gar™« 4 ans, 40 il 50 f.Com»" exp«n. 

Pendules de nuit brevetées. 
FERMIER, inventnur, 22. boUtev. Bonlraartre, Exp»"»'

1
"». 

Montresbtée, seremontant sans clé 
Syst">» A»« DAMIENS .lixp 0 " i855,m

llc
2«'e |>«,

1
o,r .du Bouloi 

ONOUKNT CANET-GIRARI) - S?Wt. du V 

^M:I
W I

„
K

P ;V;
L
^CÏ 

RlVOh. — ILN'F.XISTE PLU 

PREUVE GRATUITE' chTri^Kieu 
Près, 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOBILE, boueles-d'ortilletjditc eircassienne, 

brevetée. Spécialité de A. Billiel, 30, r. Montmorency] etd ■eestir 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Mo ni pensier, Palais -Royal. 

ANGLAISE el française, NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A MORPHÉE, 74, r. de Rivoli, place de l'Hotel-de-Ville. 

X. Désiré ERNIE.D«i><v »> ou "ecrinB ,30,r.N«-St-Eustache. 

AIl.LARD, déprM 5 Paris. LOUIS 1 hn„iV^"P 
GUERISON ,béinoroïde.,tl,

fU
r

e?
;

cl
;C"

1
'

P
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u
i«sonni

èr
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clies, gastralgies, etc., 22 rueSalnt a f ' ""eur^M ■ 

lOUTfE, RHUMATISMES, ete .p.p^f,»
 bUtl

-

MALBE'f fab«,3,rue,Co„stanti„e. SBtoW££*^ 
AfrAREiLS en caoutchouc de i" ordn. ,1 11

 ""'NAUI 

MAIGRIR sans allérer 1. «.nie, NA
0

(il Ur,
inUt

- ' 

é la pharmacie LevaBseur, rue do laj^nn'J!^ ̂ OUT, 

M"" de Blanc , trousseaux , layettes 
AU FLAMAND. Toili el lingeries; 129, rue Montmartre. 

Modes et Parures. 
M'"« ALEXANDR1NE i.E.NOUVEL, 108. rue de Rivoli. 

\\«" A FONTAINE, rue Louis-le-Grand, 31. 

M~" GUENO'I, 24, B* Rn'-.Vouv' 1». '-.ni rée, 1 , parl'i mp»«« 

M 1Ie J. 1 1ER MANN, com mr' 5l <">, expoid°n
i
 3

)ri
 des jeûneurs 

M"'" PERDRH.LAT, 2, r. du Coq-St-Honoré, en f«« le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau, 59-61, faub. Sl-Qonoré. 

AU GRAND S'-LO.ÙJS, r. S'-Louis,76, au Marais. Prix lixe. 

ÀU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE, g 

Oiselier. 
VAILLANT, Faisanderie, bonlevard Saint-Jacques, 90. 

Opticien fabricant. 
DépOtdelamaison BAUTA1N brevetée, 15, rueCastiglione. 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Cols, Cravates et Chemises. 
A .-D. BAES, maison da coufeclion, 156, rue Mon tmartre. 

M°» BER THET, 164, rue de Rivoli, hôtel du Louvre. 

CL vY ET i'E-LOISON, 32-34,passageJouffroy. Seule maiion 

de hau: ". nouveau!!'' peur cravates et eols, chemiaes. 

Gardes-robes inodores. 
FAVIER, fab 1 b "S, fournis' de S. M. l'Empereur. Spécialité 
de chaiBes percées et fauteuls p r malades, r. Bergère, 34. 

Paillassons. 
iujonc d'Espagne, 84, rue de Cléry Luxe, solidité. 

Horlogerie,Bijouterie,Orfévroric . 
A LA BONNE FOI,r. Fontaine ,35 ,Rlvoli,ci-d'q. Peltetier, 

LAMBEBT liis, r.Montmarlre ,l59 ,en face laVille-de-Paris. 

M°° WURTEL, pg» Vivienne, cadre horl, réveil, musiq. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN,? t, r. Rambuteau(dcpuis2 5 c. et au-dess. 

Parfumerie. 
Salon unique, barbe, frisure par des dames, r. Rivoli, S7 

POMMADE SIMON, brevetée, 20, rue Montmartre. Infail 

liblo e! garantie pour la pousse des cheveux. 

Dur. 

Photographies, slté̂ éô ct̂ T^ 
SAUGR1N, nouveau système breveté. 11 „„

 u
 Pel. 

T.' A » . . 1 ' "> utt Montm... 

Pianos. 
A. LAINÉ fila, 18, r. Royale-St-Honoré. vonlp , 

Porcelaines et CristaùV 
A. ROURLET, m«i««n du Ponl-de-Fcr ad eli »T, , " 
A. VERGUET.Servif.es de table fan îàlaWA ,t 

« '. ^ :— — r. Ri,„,; 

Porte-BouteilleT^D~fe7 
pr r""ge' les vins "»ns le» caves. BARBOU.is .r

 M
„

n 

Restaurateurs 
AU ROSBIF. Dîners 1 f. 25, r.Croii-pit,

 c
f. 

DINERS 1 30, ps«,3 p'"",d«,iiab">,pain i>»u TLV '-'U l«. 

tOy'î.tV», Di»«r7 Jo 'dJl'n?,""'','"'' 

Tailleur. 
GARDÈRE et C», 8, rue des Vieux-Augustin» 8 

Verreries en touT^enreT 
VERCUET,i04,r.Rivoli,verroteriepM'exno

D
 .' . 

teric, verres de montre ,Bp»
p

ri
a pll a r

„ „ P
( }

 , « 0 blet-

Vins fins et liqueurs 
GIRAUD,24, r. Luxem^M'g .yïhs.llcfUeli^'gaS^^,,^ 

lo'FR.PARPISfS|§§5 
maine,360 foisl'an.— S'adresser à MM. ESTlItAi , ec* 
fermiers d'annonces, 12, place de la Bourse. "'•i 

l|lllli;W| M'HIHj»*» F̂ P^^MMUj*^ iSI'WWIIN» IdH l' iISMtlJlliM ' il I HWHM «Il ' Il ''i|IIIM|' ill| I IH'IIII II il iil'ii W'III iw W>l if^ill Wflll ^ llW'll >l'l^|1 1 II 1 \'m\\ H ^'l 'i l»iWIHl|.p|i||t 

LOTERIE DE ST PIERRE : 3E TIRAGE 
7e tirage se compose de 

m GROS LOT 

Un lot de 1 0,000 fr. 

Un lot de 5,000 fr. 

Cincj lois de 1 ,000 fr. 

Dix lots de 500 fr. 

Cinquante lots de 100 fr 

100,000 fr. 
10,000 

5,000 
5,000 

5,000 

68 JLOTS, — ENSEMBLE ÎSO^OOO JFMt» EJV ESPÈCES. 
S'adresser A 3331. LICKSS, trésorier «3» la SUsîerâe, A E'IIcte! de Ville si Naint-l'lerre t 

frères, osieaiti prânelpa-Ksx» seHsiC'ii de la SSourme 31. à Pari»; ^ 

&.AFIÏ"ffE, BlJIjlilKR es C, mie de ïa liaiitiue, 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 

Mm' BRETON, 30. boulevard Poissonnière, 

M. LEFORESTIER, 61, rue Rambuteau. 

M. ESTIKAL, 12, place de la Bourse. 

M. TASCHEREAU, il, passage Jouffroy. 

M. SEVESTRE, au Perron du IVais-Royal. 

M. LEDOYEN, 31 , galerie d'Orléans. 

M. P1G0RREAU, 1, ruo d'Enfer. 

A TOULOUSE , M. QUERRE, 2° arcade du Capitole, 9; 

A BORDEAUX , M. QUERRE, galerie bordelaise, 28; 

A LYON , M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 

A ROUEN , M. IIAULARD, lib., r. Grand-Pont, 27. 

En envoyant à M. LÎGKE, trésorier de la Loterie, à St-Pierre (Pas-de-Calais), 5 fr. en un mandat sur la poste ou en timbres-
paste, on reçoit, par retour du courrier, cinq billets assort s, et franco la liste du 3° Tirage. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
OfBIÉ R KKb 

fm to pmtèu «MtnMàMfB». 

MAISON DE VENTE. 
a* MH m e», 

88, mmeelomesft 4m* MtaHome, W, 
nmaun uva-u-tat», 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Iipiitiu ftriiiuti 

INNOVATEUR-FONDATSUB MIRES, l" :-'t33$ 
32cme . 

A\'\ÉF. 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titré : IKNOVATEUR-FONDATEUR de . . . . LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui L'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Chacun est libre,—chez M. deFOY,— cîe vérifier, A L'AVANCE, les uotes'et documents qu'il transmet. Lea dois et fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titres authentiques St l'appui et contrôle facile. 

Cette liocorablo maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS. (Affranchir.) 

SEINE, AND GOND mm DE 

L'ÉC0LE-Dl-1EDW 
. £5, %f, SO et »i. 

IJVERTIJRE DE LA SAISON D'ETE HIER TOI 5 MAI. 
.ise en vente de plusieurs ; soldes de marchandises, parmi lesquels il faut signaler, comme bon marché 

tout à fait extraordinaire, les articles suivants 

300 PIÈCES TAFFETAS NOIR, soie cuite, pour robes 

à volants, largeur, 60 c., n'ayant jamais été vendus 

au-dessous de 5 fr., au prix de 3 75 

1 50 PIÈCES TAFFETAS QUADRILLÉS toutes nuances, 

soie cuite, largeur, 60 c., qualité de 4 fr. 50c, au 

prix de 3 25 

UNE NOUVELLE PARTIE DE POPELINE DE LYON, 

satinée, article de 6 fr. le mètre , au prix fabu-

leux de 3 §5 
200 ROBES FOULARDS DE L'INDE VÉRITABLE, lar-

geur, 90 e., la robe par 9 m., au lieu de âS fr. 25 » 

200 PIÈCES TAFFETAS CHINÉS, haute nouveauté , 

Pompadour et autres, prix réel, 7 fr., livrées à 3 75 

150 ROBES A VOLANTS par 17 m., baguettes canne-

lées, article de 80 fr. 55 » 

UN SOLDE IMPORTANT DE CHALES j carrés barége, 

satinés toutes nuances, i 90 

300 MANTELETS nouveaux modèles , à volants, ornés 

velours et fantaisie, article de 20 fr., au prix de 12 25 

200 MANTËLETS, chàle à volants, garni d'entre-deux 

nouv., modèles vendus partout 40 fr., au prix de 21 

600 ÉCHARPES brodées au passé, garnies de dentelles 

de 25 c. de haut, article de 45 fr., à 29 _ 

5,000 OMBRELLES FOULARDS DE SOIE, avec bordu-

res fantaisie ; au lieu de 2 fr. 45, . 1 85 
500 OMBRELLES MARQUISES moires avec effilés soie; 

au lieu de 5 fr. 50, 4 25 
150 PIÈCES TOILE UE MÉNAGE sans apprêt, fil de 

main, largeur 80 c, qualité excellente ; au lieu de 

1 fr. 50, , 1 

100 PIÈCES TOILE CRETONNE fil de main, pour che-

mises, largeur 80 c. ; au lieu de 1 fr. 95, 1 40 

80 PIÈCES CRETONNE, largeur I m. 10, pour draps' 

de maître, au lieu de 2 fr. 50, 

500 DOUZAINES SERVIETTES cretonne pur fil (très 

fines),vendues jusqu'ici 21 fr. la douzaine, au prix 

: incroyable de 

300fSERVICES DAMASSÉS SAXE (12 serviettes et 1 

s
 nappe), dessins à fleurs et bordures riches, livrés au 

prix (\G service^ de 

TOO^DOUZAINES SERVIETTES DE MÉNAGE pur fil, 

bonne qualité, la douzaine 

1,000 PAIRES. PETITS RIDEAUX BROCHÉS ENCA-

DRÉS, hauteur, 2 m. chaque rideau, la paire, 

1,800 GRANDS RIDEAUX BROCHÉS ENCADRÉS, 

hauteur 3 m., largeur 1 m. 80, au prix incroyable 

(le rideau), de 

300^ 1RES PETITS RIDEAUX BROCHÉS ENCA-

j^DRÉS, hauteur 2 m. chaque, la paire, 

800 GRANDS RIDEAUX BRODÉS ENCADRÉS, hau-

teur 3 m., largeur 1 m. 80, du prix réel de 14 fr., 

au prix surprenant (le rideau) de 

500 PEIGNOIRS PERCALE très bon teint, dessins 

nouveaux, n'ayant pu être livrés jusqu'ici au-des-

sus de 8 fr., au prix incroyable 

800 PEIGNOIRS PERCALE imprimée,bayadère, article 

de 12 fr. 

500 COSTUMES DE BAIN pour dames, article de 8 fr. 

UN LOT CONSIDÉRABLE d'étoffes perses pour ameu-

blement, genre Pqmpadour, 10 couleurs très bon 

teint, article de 1 fr. 75 

1,200 ROBES DE PERCALE imprimée à dispositions, 

la robe par 10 m. 

200 PIÈCES ORGANDI, dessins nouveaux pour robes 

1 90 

15 50 

26 » 

6 75 

2 60 

2 

4 

95 

90 

8 75 

4 90 

5 90 

6 50 

95 

5 50 

à volants ; au lieu de 1 fr. 60 le mètre 

200 DOUZAINES CHEMISES D'HOMMES en madapo-

lam, devants en toile, petits plis à la main, au lieu 

de 6 fr. 50 
100 DOUZAINES CHEMISES cols et poignets brisés, 

devants fantaisie; au lieu de 4 fr. 
300 DOUZAINES CHEMISES percale imprimée très 

bon teint et parfaitement conditionnées , prix réel 

4 fr. 25 à 
300 GILETS FLANELLE DE SANTÉ tout laine; au 

lieu de 3 fr. 75, à 
300 PALETOTS ORLÉANS pour hommes, article 

vendu partout 12 fr. 
200 PALETOTS ALPAGA pour hommes, qualité de 

16 fr. 

500 GILETS ORLÉANS, très bonne qualité et bien con-

ditionnés, , 
200 DOUZAINES. GANTS peau de Suède, qualité de 

95 c. 
300 DOUZAINES GANTS de Turin, pour dames, cou-

leurs claires, article de 1 fr. 45, 
pour 

200 DOUZAINES GANTS véritable chevreau , 

dames, avec tirettes, qualité de 1 fr. 45, 
500 PIÈCES RUBANS taffetas mousseline et façonnes 

(tout cuits), art. vendu jusqu'ici 1 fr. 45 le mètre, a 
UNE PARTIE CONSIDÉRABLE DE RUBANS taftetas 

brochés et écossais pour chapeaux, n
0>

 16, 2â et i ■> 

qualité de 1 fr. 95, 2 fr. 40 et 2 fr. 90, 
500 DOUZAINES GANTS FIL D'ÉCOSSE, PROPOR-

TIONNÉS, très fins, pour enfants, 
200 DOUZAINES GANTS SATIN PEAU pour dames, 

article de 1 fr. 10, à 
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Indépendamment des articles H-dessiis, la ni»l«ou du GRAND COMMÉ possède M>E8 AHSOMTIMEl¥JH I^^fyfM 
en «ouïr» espèces de mm elittiKiise*, qui, eu ralsmi île .a modicité des prix, H surtout de leur lionne qualité, n*'*

M
*^\** ad»*** 

C^/¥Ci'HHEJ¥CJE. I%ous devons surtout appeler l'attention des dames sur le rayon de soieries, qui, par rhuportauceÎOJc »c ^ 

mu sur I* .place de Lyon, est h même d'offrir, A UiV BOW MARCHE MlVCUOYABJL*:, même les étoffes les plus ricttes 

plus nouvelles.
 an
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On rembourse toujours sans difficulté h valeur des objets achetés. Les demmies de la province seront expédiées contre remboursements, les frais de transport à la charge des tman tu 


